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La construction du projet communal a été engagée à partir de trois axes de questionnement : 

► Combien d’habitants à l’horizon 10-15 ans ? 

► Quels seront les besoins induits ? 

► Quelles sont les capacités foncières du territoire pour accueillir les habitants ? et où se trouvent-
elles ? 

Sur la base de ces questionnements et d’une analyse du potentiel de densification présent sur la commune, 

deux scénarios ont été établis. Le premier scénario suppose un maintien de la population, et le deuxième 

une croissance de la population. 

 

1.1 TENDANCES DEMOGRAPHIQUES ET 
RESIDENTIELLES 
Les tendances démographiques et résidentielles relevées lors de la phase de prospection sont les sui-

vantes : 

► Une croissance démographique régulière depuis 1968, avec un ralentissement ces dernières années 
(0.6% entre 1999 et 2017) ; 

► Un rythme de construction qui suit cette croissance démographique ; 

► Une baisse de la taille des ménages : 2,31 habitants/logement. 

 

1.2 ANALYSE DES CAPACITES DE 
DENSIFICATION ET DE MUTATION DE 
L’ENSEMBLE DES ESPACES BATIS 
Analyser les capacités de densification et de mutation de la commune permet de prendre connaissance 

des capacités de la commune à produire des logements sans avoir recours à de l’extension urbaine. En 

effet, le nouveau contexte règlementaire et législatif de l’urbanisme, dans lequel doit s’inscrire la commune, 

vise à favoriser une gestion économe de l’espace, et à préserver les espaces naturels et agricoles du terri-

toire. Ainsi, la construction du projet communal a permis de s’interroger sur la capacité des terrains situés 

au sein du tissu urbain existant avant de s’intéresser à ceux situés dans les secteurs d’extension urbaine. 

Cette analyse permettra, dans la partie suivante, de déterminer les besoins en extension. 
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1.2.1  ESTIMATION DES SURFACES DISPONIBLES 

Les dents creuses sont des parcelles actuellement non construites, situées au sein de l’enveloppe urbaine. 

Elles présentent un potentiel de densification urbaine pour la commune. 

Une étude foncière a été menée sur la commune afin d’identifier ce potentiel (voir cartes ci-dessous). 

L’étude a permis d’identifier un potentiel de 27 logements en dents creuses, et de 41 logements en mutation 

et réhabilitation, soit un total de 68 logements. 
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1.2.2  RETENTION FONCIERE 

En dehors de l’incertitude qu’il existe sur la réhabilitation du bâtiment des « Jardins de la Tour » (potentiel 

d’environ 30 logements), il est également fort probable que l’intégralité des dents creuses inventoriées ne 

soit pas mobilisée, du fait de différentes formes de rétention foncière (successions, absence de volonté de 

vendre, etc.). 

L’intensité du futur phénomène de rétention foncière étant délicat à évaluer, il est proposé ici de prendre en 

compte un taux de 30% de rétention, valeur admise par les services de la DDT de l‘Oise, représentant ici 

environ 8 logements. En retirant ces logements aux dents creuses potentielles, on obtient 19 logements 

possibles sur les dents creuses, ce qui fait un total de 60 logements en densification. 

 

1.2.3  SCENARIOS DE DEVELOPPEMENT 

Sur la base des tendances observées, ainsi que du potentiel de densification de la commune, deux scéna-

rios ont été proposés. Le premier scénario suppose un maintien de la population (objectif du point mort), 

et le deuxième une croissance de la population. 

 

1.2.3.1 Hypothèses et perspectives d’évolution : maintien de la population 

Rappel de la définition et de l’objectif du point mort 

Le point mort correspond au nombre de logements à construire pour maintenir la population à son niveau 

initial. En effet, compte tenu du desserrement de la population (de moins en moins de personnes par mé-

nage et par logement), mais aussi de la démolition ou la rénovation du parc ancien, et le cas échéant de 

l’évolution de la vacance, il faut davantage de logements pour loger un même nombre d’habitants. La pro-

duction de nouveaux logements ne se traduit alors pas nécessairement par une augmentation en consé-

quence de l’offre de résidences principales.  

Le premier scénario consiste donc à calculer le nombre de logements nécessaire au maintien de la popu-

lation de Trie-Château d’ici 2030.  

Pour définir le nombre de logements nécessaires à maintenir la population, il sera nécessaire d’analyser : 

► Le phénomène de desserrement des ménages 

► Le phénomène de renouvellement 

► Les logements vacants 

► Les résidences secondaires 
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Desserrement des ménages 

Le nombre de résidents par logement diminue, créant ainsi un desserrement de la population dans le parc. 

Ainsi, à population égale, une augmentation du nombre de logement est nécessaire pour faire face à ce 

phénomène. 

Le phénomène de la décohabitation a une incidence très importante sur la consommation du parc. Il y a 

tout lieu de penser que le phénomène de diminution de la taille des ménages et du desserrement dans le 

parc se poursuivra, ou, au mieux, le nombre moyen d’occupants par ménage se maintiendra. 

Le nombre d’occupants par résidence principale a été définie sur la base des hypothèses fixées dans le 

SCOT : 2.31 personnes par résidence principale en moyenne. Il sera fait l’hypothèse du maintien de cette 

valeur. 

 

1856 (population des résidences principales en 2018) / 2,31 = 803 résidences principales 

 

803 – 780 (résidences principales en 2018) = 24 résidences principales nécessaires pour assurer 

le desserrement. 

Pour assurer le desserrement des ménages, 24 logements seront donc nécessaires. 

 

Le phénomène de renouvellement 

Le renouvellement fait référence à des bâtiments qui n’ont pas un usage d’habitation (activités, corps de 

ferme…) qui ont été réaffectés en logements. Ce sont des logements supplémentaires à comptabiliser. 

Le diagnostic socio-économique démontre que 33 locaux ont fait l’objet d’un renouvellement entre 2012 et 

2017.  

Au regard des tendances passées, il peut être estimé un taux autour de 0,07% par an pendant 12 ans (2020 

à 2035). 

872 (parc total de logements en 2017) x (intérêt composé : 0,07% sur 12 ans) = 879 

 

879- 872 = 7 logements. 

En raison du phénomène de renouvellement, 7 logements seront créés. 

 

Les logements vacants 

En 2015, le pourcentage de logements vacants est de 6%. C’est un taux légèrement supérieur à la norme 

de 5% recommandée qui peut indiquer une offre légèrement abondante ou mal adaptée aux besoins (no-

tamment un manque d’offres sur certaines typologies nécessaires aux habitants). 
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Cependant, au vu des tendances actuelles (dépôt de permis de construire, projets envisagés), ce taux de 

6% sera présumé stable. 

 

Les résidences secondaires 

Le nombre de résidences secondaires est en baisse. En 2017, elles ne représentaient plus que 4,3% du parc 

total. 

L’hypothèse d’un maintien du nombre des résidences secondaires peut être faite ici, n’entraînant aucun 

besoin de construction supplémentaire. 

 

 

Récapitulatif : besoin en logements pour maintenir la population 

 

 Hypothèse 

Phénomène de renouvellement 7 

Phénomène de desserrement 24 

Variation des logements vacants 0 

Variation des résidences secondaires 0 

TOTAL pour un maintien de la population 31 

Ainsi, environ 31 logements sont à édifier uniquement pour maintenir la population de Trie-Château d’ici 

2030, soit environ 2 logements par an. 
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1.2.3.2 Hypothèses et perspectives d’évolution : croissance maîtrisée de la population 

La commune souhaite s’inscrire dans une logique de croissance maitrisée mais qui permet le renouvelle-

ment de la population et le maintien des familles sur le territoire.  

 

Besoins en logements pour une croissance de la population 

Selon le diagnostic socio-économique, la population a connu une croissance d’environ 0,6% par an entre 

1999 et 2017, représentant un gain de 190 habitants sur 18 années. Le scénario de croissance maitrisée 

de la population pose comme hypothèse le maintien de cette croissance de 0,6% par an jusqu’en 2030. Cet 

objectif de croissance est compatible avec l’hypothèse haute de croissance fixée dans le SCOT : 0,42% par 

an pour l’hypothèse basse et 0,67% par an pour l’hypothèse haute. 

Afin d’atteindre cet objectif de croissance, il sera nécessaire d’édifier environ 92 logements d’ici 2030, soit 

une moyenne d’environ 7 à 8 logements par an. Comme calculé pour le scénario de maintien, 31 de ces 

logements seront nécessaires pour maintenir la population, et 61 seront donc pour de la croissance. Avec 

une moyenne de 2.31 habitant par résidence principale, cela représente une croissance de la population de 

141 habitants entre 2018 et 2030. 

 

Une production de logements en densification et en extension 

Sur les 92 logements prévus, 60 seront réalisés en densification, selon la capacité calculée dans la partie 

sur le potentiel de densification (27 logements en dents creuses + 41 logements en mutation et divisions 

parcellaires – 8 logements en rétention foncière). 

Le potentiel repéré dans la zone urbaine actuelle ne permet pas de répondre à l’intégralité des besoins en 

logements Il reste donc 32 logements à réaliser en extension urbaine. A cette fin, deux secteurs en exten-

sion ont été envisagés : 

► Le premier, d’une surface d’environ 0,9 hectare, est situé au Nord du centre commercial Leclerc, dans 
l’objectif de réaliser des logements spécifique pour une population sénior (EHPAD, résidences auto-
nomes…) ; 

► Le second d’une surface d’environ 1 hectare, serait situé dans le cœur de bourg, sur des prairies entre 
le parc du château et un quartier résidentiel, en continuité du bâti existant.  

Ces deux sites représentent donc une consommation d’espace d’un peu moins de 2 hectares à l’horizon 

2030. Pour remplir l’objectif de logements sur ces sites, la densité moyenne devra être de 16 logements 

par hectare, en sachant que l’objectif de densité fixé dans le SCOT est de 18 logements par hectares, et que 

la densité moyenne sur la commune est de 6,9 logements à l’hectare. 
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Localisation des secteurs d’extension 
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2 
CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD, 
LES OAP ET LE REGLEMENT 
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2.1 LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DRURABLES (PADD) 

2.1.1  L’HYPOTHESE RETENUE 

Après analyse des deux hypothèses de développement, soit un maintien de la population ou un une crois-

sance maitrisée, le choix a été fait de retenir l’hypothèse n°2, permettant un développement suffisant au 

regard des objectifs communaux. 

En effet, cette hypothèse de développement permet de répondre à une démarche de renforcement de 

l’attractivité de la commune tout en préservant son cadre de vie, les besoins en logements étant essen-

tiellement projetée dans les espaces urbanisés de la commune. 

En effet, peu de secteurs de consommation (pour un total d’un peu moins de 2 hectares) sont nécessaires 

pour atteindre les objectifs de croissance. Deux secteurs en extension ont été retenus. Un premier secteur 

d’environ 0,9 hectare se situe au Nord du centre commercial Leclerc et dans le prolongement immédiat 

des aménagements du futur EHPAD. Il visera à accueillir des logements spécifiques pour les séniors. Un 

second secteur d’environ 1 hectare se situe dans le cœur de bourg, sur des prairies entre le parc du châ-

teau et un quartier résidentiel.  

C’est dans cette optique que le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la commune a 

été construit. Les principaux objectifs et projets de la commune sont détaillés autour de 2 axes. 

 

2.1.2  AXE 1 : LA PRESERVATION DU CADRE DE VIE ET 
DES PAYSAGES 

Le territoire de Trie-Château s’inscrit au cœur de vastes espaces agricoles, ponctués d’espaces boisés, le 

cours d’eau de la Troesne, ainsi que des espaces verts disséminés au cœur du tissu urbain. Ces éléments 

distinctifs du paysage, notamment les nombreux boisements, constituent le cadre de vie et l’identité de 

la commune qu’il convient de préserver et de valoriser.  

Protéger les boisements permet, en plus de préserver le paysage, de conserver et de mettre en valeur 

leurs nombreuses fonctions écosystémiques (lieu de promenade, bien-être des habitants, Îlot de fraicheur 

urbain, réservoir de biodiversité…). Pour ces raisons, les boisements seront strictement protégés par les 

règlements graphique et écrit du PLU. 

Le paysage est traversé par des infrastructures importantes, notamment la ligne SNCF et la route dépar-

tementale. Une attention particulière devra être portée aux coupures paysagères existantes afin de réduire 

l’impact visuel de ces équipements. Ces coupures paysagères constituent aussi des corridors écolo-

giques qui maintiennent les liaisons entre les réservoirs de biodiversité. 

 

L’eau constitue également un enjeu important pour la commune. De nombreuses études ont été menées 

sur le territoire, notamment un schéma de gestion des eaux pluviales, et une analyse du fonctionnement 

hydraulique de la commune, ce qui a permis une meilleur compréhension des enjeux de la commune liés 

à l’eau. 
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Il y a en effet de nombreux risques hydrauliques, principalement au niveau des axes de ruissellement, du 

fond de vallée, et des zones d’expansion du ruissellement. Afin de prévenir ces risques, le règlement con-

tiendra des mesures interdisant des constructions le long des axes de ruissellement, et des mesures 

visant à réduire l’impact des nouveaux projets sur le fonctionnement hydraulique du territoire.  

De plus, ces mesures n’auront pas seulement pour effet de protéger les populations des risques liés à 

l’eau. Elles auront aussi des effets bénéfiques sur la préservation du paysage, sur la préservations des 

réservoirs de biodiversité (zones humides, cours d’eau…), et sur la pollution des eaux de ruissellement. 

 

2.1.3  AXE 2 : LE DEVELOPPEMENT D’UN BOURG AT-
TRACTIF 

Le PLU prévoit une croissance d’environ 141 habitants entre 2018 et 2030. En tant qu’un des pôles prin-

cipaux de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle, cet objectif de croissance est cohérent avec le 

rôle joué par la commune à l’échelle de l’agglomération.  

Toutefois, afin de réduire les impacts sur le cadre de vie de l’urbanisation induite par cette croissance, 

celle-ci se fera en priorité sur l’enveloppe urbaine existante, à travers la densification des dents creuses, 

le renouvellement, la mutation… Ce potentiel de densification est fort sur la commune, aussi bien dans le 

bourg principal que dans le village de Villers-sur-Trie. 

Les deux secteurs d’extension sur des zones agricoles, malgré tout retenus pour assurer la croissance 

prévue, représentent une surface faible, et feront l’objet d’une mobilisation progressive, afin de permettre 

l’adaptation des équipements communaux. De plus, ces secteurs répondent à un besoin de densification, 

et à un besoin d’adapter les équipements et la diversité de logements au vieillissement de la population. 

De nombreuses actions sont prévues afin de conforter et renforcer l’attractivité de la commune. Tout 

d’abord, une revalorisation du tissu commercial existant est prévue, notamment afin de renforcer les cir-

cuits courts. Pour cela, le développement du réseau de voies douces jouera un rôle important, en plus de 

contribuer à réduire les émissions de gaz à effet de serre liées au transport.  

Il est aussi prévu de renforcer l’attractivité touristique de la commune, notamment à travers la mise en 

valeur du patrimoine architectural (principalement autour du château) et naturel (tourisme vert, activités 

de santé…). Toutefois, cette valorisation se fera sous réserve de la préservation de la qualité de ces élé-

ments de patrimoine. La croissance de la population liée aux projets prévus renforcera également l’at-

tractivité résidentielle de la commune. 
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2.2 LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET 
DE PROGRAMMATION (OAP) : COHERENCE 
AVEC LE PADD 

2.2.1  OAP N°1 : RUE DE VILLERS-SUR-TRIE 

L’OAP Villers-sur-Trie vise à encadrer un projet de construction d’EPHAD et de logements seniors. 

L’EPHAD est prévu sur la zone Uf, tandis que les logements seniors sont prévus sur la zone 1AUs. 

L’OAP est compatible avec l’axe 1 du PADD puisqu’elle contribue à garantir un cadre de vie de qualité, en 

encadrant l’insertion du projet dans son environnement urbain et paysager, notamment par le biais d’un 

traitement paysager et par la préservation d’une haie.  

L’OAP rentre également en compatibilité avec l’axe 2 puisqu’elle contribue à rendre possible un projet 

d’équipement d’intérêt collectif. Ce projet permet de développer une offre variée de logements qui 

s’adapte aux besoins de la population, ce qui renforce l’attractivité de la commune. De plus, l’OAP permet, 

par le biais des traitements paysagers, de limiter l’impact des secteurs de développement sur les zones 

agricoles. 

 

Schéma de principe de l’OAP n°1 
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2.2.2  OAP N°2 : QUARTIER DES PLUMELOUX 

L’OAP « Quartier des Plumeloux » vise à encadrer l’urbanisation de parcelles qui se situent en zone Ub. Ce 

secteur a vocation à accueillir des habitations. 

L’OAP est compatible avec l’axe 1 du PADD puisqu’elle contribue à garantir un cadre de vie de qualité, en 

encadrant l’insertion du projet dans son environnement urbain et paysager. Pour cela, l’OAP précise les 

règles d’implantations des constructions, et prévoit une zone tampon et paysagère, ainsi que la mise en 

place d’une haie. L’OAP est également compatible avec le deuxième axe, puisqu’elle contribue à dévelop-

per le réseau de voies douces. 

 

Schéma de principe de l’OAP n°2 
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2.2.3  OAP TRAME VERTE ET BLEUE (TVB) 

Le projet de révision de PLU inclut la réalisation d’une OAP Trame Verte et Bleue (TVB), dont l’objectif est 

de préserver et renforcer les continuités écologiques de la commune.  

Cette OAP permet principalement de mettre en œuvre le premier axe du PADD, puisqu’elle contribue à 

préserver les éléments naturels remarquables du territoire, tels que les boisements. Elle contribue aussi 

à prendre en compte les sensibilités hydrauliques du territoire, et à améliorer la qualité du cadre de vie en 

donnant une place centrale aux espaces naturels. 

 

 

Schéma de principe de l’OAP TVB 
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2.3 LE ZONAGE ET LE REGLEMENT ECRIT 
Conformément à l ’article L.151-8 du code de l’urbanisme : « Le règlement fixe, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols 

permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3 » 

En cohérence avec le PADD, le règlement intègre notamment des dispositions permettant de traduire les 

objectifs de prise en compte de l’environnement affirmés au PADD.  

 

De plus, l ’article L. 151-9 du code de l’urbanisme dispose que : « Le règlement délimite les zones urbaines 

ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger.  

Il peut préciser l’affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou la nature des 

activités qui peuvent y être exercées et également prévoir l'interdiction de construire. 

Il peut définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des cons-

tructions autorisées. » 

Le règlement fixe les règles applicables dans les conditions prévues aux articles R.151-27 et suivants du 

Code de l’urbanisme en matière de destinations des constructions, d’usages des sols, de nature des acti-

vités, de caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères, d’équipements et 

de réseaux. 
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2.3.1  LES ZONES ET LEURS VOCATIONS 

Zones Secteurs Vocation 

Urbaines 

Ua 

La zone UA correspond au paysage urbain ancien, il s'agit du centre ancien de la com-
mune. Elle présente les caractéristiques suivantes : une vocation d'habitat, de com-
merce, de service et d’équipement public. 

Cette zone est édifiée de façon continue à l’alignement de la voie. Elle regroupe les 
constructions édifiées dans la rue Nationale, la rue de la gare, et la rue de Trie-la-Ville. 

Ub 

La zone UB correspond au paysage urbain à caractère pavillonnaire. Sa vocation est 
essentiellement résidentielle. Ce type de paysage urbain rompt avec les paysages ur-
bains de type traditionnel : le parcellaire de taille moyenne est quasi identique dans ses 
formes et ses dimensions ; l'implantation du bâti est en retrait de la voie ou en milieu de 
parcelle, la continuité visuelle n’est plus assurée étant donné les clôtures très basses 
qui bordent l’espace public. 

Ubv 

La zone Ubv correspond quant à elle au lotissement du Bois de Villers (rue du Domaine, 
rue de l’Eglantier, avenue des Lilas, impasse des Hortensias, place du Bois de Villers, 
rue des Glycines, impasse des Glycines, rue des Lauriers, rue des Genêts). Il est carac-
térisé par son empreinte naturelle, à proximité directe d’un espace boisé classé. 

Ue 
La zone Ue correspond au paysage urbain de type « zone urbaine à vocation économique 
artisanale ». Elle concerne les anciennes forges de Trie-Château, situées au sein de la 
vallée de la Troèsnes. 

Uf 
La zone Uf correspond à une zone dédiée au logement spécifique et aux structures d’hé-

bergement. Elle est localisée à l’ouest du centre bourg. 

Ux 
La zone Ux correspond au secteur d’implantation du poste source EDF, situé en limite 
de la commune de Trie-la-Ville. 

Uh 
La zone Uh correspond à l’écart bâti constitué à vocation d’habitat. Elle est implantée 
dans le secteur sud du territoire, dans le hameau urbanisé des Groux. 

Uv 

La zone Uv correspond à la zone urbaine de Villers-sur-Trie, situé au Nord du territoire. 
Il s’agit du centre de l’ancienne commune de Villers-sur-Trie dont la vocation est essen-
tiellement de l’habitation. La zone est édifiée de manière hétérogène, et elle accueille 
l’Eglise Saint Denis ainsi que le mini-golf de Villers. 

Ut 

La zone Ut correspond à l’écart bâti, à vocation touristique et de loisirs. Elle est située 
dans le secteur ouest du territoire, dans le hameau de la Folie. Plusieurs activités et 
logements touristiques y sont implantées : le château de la Folie, des yourtes, les écu-
ries Borgoo… 

Ui 
La zone Ui correspond à la zone industrielle. Elle regroupe des activités existantes, in-
dustrielles et commerciales, situées le long de la RD 981 à l’ouest du bourg de Trie-
Château. 

Uc 
La zone Uc correspond à la zone urbaine située entre la zone d’activités et le bourg 
centre. Sa vocation est de permettre la requalification de ce site en cas de cessation de 
l’activité du centre missionnaire. 

A urbaniser 1AUs 

La zone 1AUs est une zone agricole non équipée, destinée à l’urbanisation future, dans 
laquelle l’aménageur est tenu de financer la réalisation des équipements rendus néces-
saires par les opérations autorisées. Cette zone est urbanisable à court et moyen terme, 
destinée à recevoir des logements séniors. 

Cette zone est urbanisable dans le cadre d’un aménagement cohérent faisant l’objet 
d’un plan de masse global qui devra envisager le non-enclavement de ce secteur et sa 
relation aux autres espaces urbanisés et participer à la diversification de l’habitat. 
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2AUh 

La zone 2AUh est une zone agricole non équipée destinée à l'urbanisation future, dans 
laquelle les constructeurs sont tenus de participer financièrement à la réalisation des 
équipements. 

Cette zone est urbanisable à plus long terme après révision ou modification du présent 
document et dans le cadre d’un aménagement cohérent faisant l’objet d’un plan de 
masse global qui devra envisager le non-enclavement de ce secteur et sa relation aux 
autres espaces urbanisés.  

Il est destiné à l'accueil de constructions à destination d'habitations et d’équipements 
publics et/ou d’intérêt collectif. 

Cette zone devra présenter une trame viaire bien reliée au bourg pour éviter son encla-
vement et participer à la diversification de l’habitat  

Naturelles 

N 
La zone N est constituée par des espaces naturels à protéger en raison de la qualité du 
site, des paysages et des milieux naturels qui la composent.  

Nh 
Le secteur « Nh » dont la nature est à dominante humide, et qui correspond à la vallée 
de la Troesne. 

Nr Le secteur « Nr » qui correspond à la zone d’enjeu face au ruissellement. 

NL Le secteur « NL » à vocation de loisirs, voué à accueillir un projet d’accrobranche ;  

Np Le secteur « Np » qui correspond au parc urbain du Château de la commune ; 

Agricole 

A 
La zone A est une zone agricole qu'il convient de préserver en raison de la qualité agri-
cole des terres et la volonté de maintenir l'activité agricole. 

Ah 
Les habitations situées en zone agricole devront respecter les règles de construction à 
destination d’habitation de la zone Ah. 
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2.3.2  LES GRANDS PRINCIPES DU REGLEMENT ECRIT 

À la suite des évolutions législatives découlant de la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 

(ALUR) promulguée en mars 2014 et du décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie ré-

glementaire du livre Ier du Code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d’urba-

nisme, le règlement se structure de la façon suivante : 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité  

Paragraphe 1 : Destinations et sous-destinations 

Paragraphe 2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions 

et activités 

Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale  

 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère  

Paragraphe 4 : Volumétrie et implantation des constructions  

Paragraphe 5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Paragraphe 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des cons-

tructions  

Paragraphe 7 : Stationnement  

 

SECTION III : Équipement et réseaux  

Paragraphe 8 : Desserte par les voies publiques ou privées  

Paragraphe 9 : Desserte par les réseaux 
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2.3.3  LES REGLES APPLICABLES A TOUTES LES 
ZONES 
SECTION I : Destination des constructions, destinations des sols et natures d’activité 

Les occupations et utilisations du sol sont autorisées selon la vocation de chaque zone. En effet, l’implan-

tation ou le développement d’activités qui pourraient se révéler incompatibles avec le caractère de la zone 

sont interdits ou autorisés sous conditions. 

En cohérence avec l’axe 1 du PADD, qui vise à prendre en compte la sensibilité hydraulique du territoire, 

des dispositions spécifiques sont également applicables aux secteurs situés dans des zones à dominante 

humides, ainsi que les zones soumises à des risques liés au ruissellement. Les constructions et aména-

gements y sont interdits, afin de préserver ces espaces, et de ne pas exposer les populations aux risques.  

Pour toutes les zones, la mixité fonctionnelle et sociale n’est pas réglementée. 

 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

Les dispositions liées à la volumétrie et à l’implantation des constructions visent à préserver les caracté-

ristiques urbaines ou paysagères de chaque zone en fonction de leur vocation, en assurant une bonne 

insertion dans l’environnement (axe 1 du PADD : Garantir un cadre de vie de qualité).  

Une emprise au sol maximale est également définie en fonction des caractéristiques de chaque zone, afin 

de permettre un développement urbain cohérent avec l’existant et les futures opérations fixées dans le 

projet communal. L’emprise au sol affecté à chaque zone a été défini à partir de l'analyse des emprises 

bâties existantes et au regard de la vocation attribuée à chacune d’entre elles. Par cette disposition, il 

s’agit aussi et surtout de garantir une enveloppe non bâtie minimale sur la superficie de chaque unité 

foncière, une condition essentielle au maintien d’une trame paysagère adaptée à chaque type d’espace. 

De plus, une zone d’inconstructibilité est définie dans certaines zones au-delà d’une bande dont la largeur 

peut varier (25 ou 30 mètres). 

La hauteur des constructions ainsi que l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques, par rapport aux limites séparatives et sur une même propriété ont été définies après analyse 

des paysages correspondant à chaque type de zone, avec leurs destinations et caractéristiques propres.  

Dans certaines zones, une marge de recul minimale est imposée afin de garantir une implantation opti-

male sur les axes stratégiques et les plus fréquentées de la commune.  

Les constructions doivent être édifiées à plus de 5 mètres de la zone Nh dans les zones destinées à de 

l’habitat, et 15 mètres dans la zone industrielle. Cela permet de protéger les zones à dominante humides, 

ce qui est cohérent avec l’axe 1 du PADD qui vise à prendre en compte la sensibilité hydraulique du terri-

toire. 

La distance entre deux bâtiments sur la même propriété est réglementée afin de préserver de bonnes 

conditions d'habitabilité et d'ensoleillement aux constructions 

Paragraphe 5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Il s'agit, au travers des dispositions liées au caractère architectural et à l’aspect extérieur des construc-

tions, extensions, réhabilitations et installations liées à la télécommunication, de préserver les caractéris-

tiques de chaque zone tout en s’intégrant à l’environnement.  
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La création de sous-sols et de caves est interdite dans les zones qui rencontrent des problèmes de re-

montées des eaux. Cette règle est cohérente avec l’axe 1 du PADD, qui vise à prendre en compte les 

sensibilités hydrauliques du territoire. 

Paragraphe 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des construc-

tions 

En cohérence avec l’axe 1 du PADD, afin de préserver le cadre de vie des habitants, des règles sont établies 

dans chaque zone afin de soigner le paysage environnemental et paysager. 

Pour limiter l’imperméabilisation des sols et favoriser un accès à la nature aux habitants, a été fixé dans 

chaque règlement un pourcentage de la parcelle devant être occupé par des espaces verts, de manière 

adaptée par rapport aux emprises au sol maximales et aux obligations de stationnement. 

Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'une composition 

paysagère (minérale ou végétale). L'implantation des plantations nouvelles doit être choisie dans le cadre 

d'une composition paysagère de la parcelle et en toute sécurité pour la construction. 

Les compositions paysagères pourront être composées des essences locales recommandées dans la 

plaquette « Arbres et haies de Picardie » éditée par le Centre Régional de la Propriété Forestière et dispo-

nible en mairie. L'utilisation d'essences forestières locales est vivement recommandée. Les haies de 

thuyas sont interdites. L’annexe 3 donne des détails sur les obligations de planter. 

Dans les Espaces Boisés Classés, les coupes et abattages d’arbres sont soumis aux dispositions de l’ar-

ticle L. 130-1 du Code de l’Urbanisme. Cela est cohérent avec l’axe 2 du PADD, qui intègre des orientations 

visant à réduire l’impact des secteurs de développement sur les espaces agricoles, naturels et forestiers, 

ainsi qu’avec l’axe 1 qui vise à préserver les éléments naturels remarquables. 

Paragraphe 7 : Stationnement 

Dans la volonté de ne pas entraver la circulation dans les rues et de ne pas nuire au paysage urbain, les 

règles instituées dans le PLU tiennent compte de la nature des constructions et exigent pour certaines 

zones que le stationnement soit réalisé en dehors des voies publiques ou privées (constituées de cour 

commune ou passage commun).  

Des détails sur les obligations générales en termes de stationnement sont énoncées à l’Erreur ! Source d

u renvoi introuvable. des dispositions générales du règlement. Le règlement précise aussi  

Le règlement précise les dimensions minimales des places de stationnement à l'air libre (longitudinal 5.00 

x 2.50 m , en épi 5.00 x 2.50 m , perpendiculaire 5.00 x 2.50 m) et des places couvertes pour les maisons 

individuelles (6.00 x 3.00 m). Il précise aussi que Les charreteries sont autorisées à condition qu’elles 

soient édifiées à l’arrière de la construction et ne soient pas visibles depuis l’espace public. 

Le règlement précise aussi le nombre de places de stationnement imposées en fonction du type de cons-

truction : 

- habitation, transformation d’une construction existante en habitation, de division en habitation, 

pour une surface de plancher de moins de 150 m² : 2 places de stationnement par logement créé 

ou issu d’une division, (dont une place couverte en zone UB) ; 

- habitation, transformation d’une construction existante en habitation, de division en habitation, 

pour une surface de plancher de plus de 150 m² de logement : 3 places de stationnement par 

logement créé ou issu d’une division, (dont une place couverte en zone UB) ; 

- bureaux, services, activités artisanales : 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de plan-

cher hors œuvre de construction ; 
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- commerce de plus de 50m² de surface de vente : 1 place de stationnement par tranche de 25m² 

de surface de vente ; 

- hôtel : 1 place de stationnement pour 1 chambre d’hôtel ; 

- services, équipement sportif : 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de plancher hors 

œuvre de construction, (30m² en zone Ui) ; 

- entrepôt, industrie : 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface hors œuvre de 

construction ; 

- restaurants : 1 place de stationnement par tranche de 10m² de surface de restaurant. 

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas aux équipements publics. La règle applicable aux cons-

tructions et établissements non prévus est celle à laquelle ces établissements sont le plus directement 

assimilables. 

 

SECTION III : Équipement et réseaux 

Paragraphe 8 : Desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Dans l'ensemble des zones, les règles visent à prévoir des accès et des voies, permettant de desservir 

aisément et en toute sécurité, les constructions en favorisant le fonctionnement urbain, en particulier pour 

les engins de lutte contre l'incendie, des services de sécurité… 

Les accès doivent également être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique 

et à garantir un bon état de viabilité. 

Les sentes piétonnes repérées sur le plan graphique sont protégées au titre de l’article L151-19 du Code 

de l’Urbanisme. 

Paragraphe 9 : Desserte des terrains par les réseaux 

Le règlement écrit de chaque zone intègre des dispositions visant à préserver et sécuriser la ressource 

en eau, prévenir les risques et les nuisances, notamment en matière de gestion des eaux pluviales et de 

pollution (axe 3 du PADD). 

Afin de garantir un accès à l’eau potable pour toute construction, le règlement du PLU impose qu’elle soit 

raccordée au réseau public d’eau potable dès lors qu’elle implique une utilisation de celle-ci (habitations, 

activité ou abritant du personnel). Des dérogations sont possibles en cas d’impossibilité de branchement 

sur le réseau public, avec des conditions à respecter. 

Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement en respectant 

ses caractéristiques. Toutefois, afin de soulager le réseau séparatif et dans un souci de développement 

durable, il a été prévu de traiter les eaux pluviales prioritairement "in situ" sans impacter les parcelles 

voisines.  

Afin de protéger le paysage urbain, le réseau électrique doit être aménagé en souterrain dans toutes les 

zones. 
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2.3.4  LES REGLES DISTINCTES SELON CHAQUE ZONE 

 

2.3.4.1 Zone UA 

 

La zone UA correspond au paysage urbain ancien, il s'agit du centre ancien de la commune. Elle présente 

les caractéristiques suivantes : une vocation d'habitat, de commerce, de service et d’équipement public. 

Cette zone est édifiée de façon continue à l’alignement de la voie. Elle regroupe les constructions édifiées 

dans la rue Nationale, la rue de la gare, et la rue de Trie-la-Ville. 

La règlementation dans cette zone renvoie aux deux axes du PADD, mais surtout l’axe 1 puisqu’il s’agit de 

préserver autant que possible le cadre de vie et l’environnement urbain du centre urbain ancien. Les acti-

vités économiques de petites tailles (commerces de proximités) sont également encouragés. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sous destinations autorisées : 
✓ Logement 
✓ Hébergement 
✓ Restauration 
✓ Activité de service où s’effectue l’accueil d’une 

clientèle 
✓ Hôtels 
✓ Autres hébergements touristiques 
✓ Établissements d'enseignement, de santé et 

d'action sociale 
✓ Bureau 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

• Les terrains de camping et de caravaning, 
• Les stationnements de caravanes et camping-car 

à ciel ouvert, 
• Les aires de sports dont la présence constituerait 

une gêne pour l'environnement, notamment en 
raison du bruit, des émanations d'odeurs, de 
poussières, de la circulation, 

• Les affouillements et exhaussements du sol non 
liés à une construction ou aux équipements 
d'infrastructure au-delà de 40 m², 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières, 
• Les décharges, 
• Les dépôts de toute nature non liés de manière 

directe à l’activité existante. 
 

Sont autorisées sous conditions, les occupations et uti-
lisations du sol ci-après : 

• Les installations nouvelles classées ou non, dans 
la mesure où il n'en résulte pas pour le voisinage 
des dangers ou nuisances occasionnés par le 
bruit, la poussière, les émanations d'odeurs, la fu-
mée, la circulation, les risques d'incendie ou d'ex-
plosion, 

• Les nouveaux bâtiments agricoles et d’élevage à 
condition qu’ils soient liés à une activité agricole 
existante avant l’entrée en vigueur du présent do-
cument, qu’ils soient implantés sur un îlot foncier 
de propriété supportant déjà une construction à 
destination agricole, et qu’il n’en résulte pas pour 
le voisinage des dangers ou nuisances occasion-
nés par le bruit, la poussière, les émanations 
d'odeurs, la fumée, la circulation, les risques 
d'incendie ou d'explosion, 

• La réfection, l’adaptation et l’aménagement des 
immeubles existants avant l’entrée en vigueur du 
présent document, sous réserve que ces travaux 
ne conduisent pas à un changement de destina-
tion incompatible avec la vocation de la zone,  

• Les constructions liées ou nécessaires au fonc-
tionnement des équipements d'infrastructure, de 
voirie et réseaux divers, 

• Les aménagements, ouvrages, constructions ou 
installations lorsqu’ils présentent un caractère 
d’intérêt général ou lorsqu’ils contribuent au fonc-
tionnement ou à l’exercice de services destinés 
au public, quel que soit le statut du gestionnaire 
ou de l’opérateur,  

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 
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• La reconstruction des bâtiments existants en cas 
de sinistre à égalité de surface de plancher à la 
date d’approbation du Plan Local d’Urbanisme,  

• La construction à destination de commerce dont 
la surface de vente est inférieure à 200m². 

 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions à destination d’habi-
tation et leurs annexes de doit pas dépasser 40% de la 
surface totale du terrain, et l’emprise doit présenter une 
surface supérieure à 170m² pour des raisons de cohé-
rence urbaine et architecturale.  

L’emprise est de 70% pour les activités. 

 

Implantation 

La construction principale doit être édifiée uniquement à 
l’alignement de la voie publique. Elle doit être édifiée soit 
d’une limite séparative à l’autre, soit contigüe à une seule 
et avec un retrait d’au moins 3 mètres par rapport à la se-
conde limite séparative. 

L’ensemble des constructions devront être édifiées à plus 
de 5 mètres des limites de la zone Nh. 

La distance entre deux constructions non contigües im-
plantées sur un même terrain doit être au moins égale à 4 
m. 

 

Volumétrie 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 11 
mètres au faîtage. 

La hauteur des annexes ne doit pas excéder la hauteur de 
la construction principale. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone UA tout en respectant la 
vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

Paragraphe 6 : Traite-
ment environnemental 

et paysager des es-
paces non bâtis et 

abords des construc-
tions  

Les parcelles des nouvelles constructions devront inté-
grer au moins 30% d’espaces verts. 

Les espèces végétales choisies favoriserons les es-
sences locales, seront choisies dans le cadre d’une com-
position paysagère de la parcelle en toute sécurité pour 
la construction. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

✓ La préservation des élé-
ments naturels remar-

quables 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 
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2.3.4.2 Zone UB 

 

La zone UB correspond au paysage urbain à caractère pavillonnaire. Sa vocation est essentiellement ré-

sidentielle. Ce type de paysage urbain rompt avec les paysages urbains de type traditionnel : le parcellaire 

de taille moyenne est quasi identique dans ses formes et ses dimensions ; l'implantation du bâti est en 

retrait de la voie ou en milieu de parcelle, la continuité visuelle n’est plus assurée étant donné les clôtures 

très basses qui bordent l’espace public. 

La règlementation dans cette zone renvoie aux deux axes du PADD, mais principalement l’axe 1 puisqu’il 

s’agit de préserver et de renforcer le cadre de vie dans les zones pavillonnaires. La place donnée aux 

espaces verts est plus importante qu’en zone UA, en raison de la densité moins importante de la zone UB. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sous destinations autorisées : 
✓ Logement 
✓ Hébergement 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

• Les terrains de camping et de caravaning, 

• Les stationnements de caravanes et camping-car 
à ciel ouvert, 

• Les aires de sports dont la présence constituerait 
une gêne pour l'environnement, notamment en 
raison du bruit, des émanations d'odeurs, de 
poussières, de la circulation, 

• Les affouillements et exhaussements du sol non 
liés à une construction ou aux équipements 
d'infrastructure au-delà de 40 m², 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières, 
• Les décharges, 
• Les dépôts de toute nature non liés de manière 

directe à l’activité existante, 
 
Sont autorisées sous conditions particulières, les occu-
pations et utilisations du sol ci-après : 

• Les constructions à destination d’artisanat et de 

commerce de détail et des hébergements hôte-
liers et touristiques à condition d’être compa-
tibles avec la vocation principale de la zone 
(habitation) et de ne pas générer de risques ou de 
nuisances pouvant remettre en cause cette voca-
tion. 

• Les charreteries à condition qu’elles soient édi-
fiées en arrière des constructions et ne soient pas 
visibles depuis l’espace public. 

 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions à destination d’habi-
tation et leurs annexes de doit pas dépasser 25% de la 
surface totale du terrain, et l’emprise doit présenter une 
surface supérieure à 200m² pour des raisons de cohé-
rence urbaine et architecturale.  

L’emprise peut atteindre 50% dans le cas de construc-
tions d’annexes pour des constructions existantes dont 
l’emprise au sol serait supérieure à 25%. 

 

Implantation 

La construction principale doit être édifiée avec un retrait 
minimal de 5 mètres par rapport à la voie publique. La 
ligne de faîtage de la construction doit être parallèle ou 
perpendiculaire à la voie, si celle-ci est rectiligne. 

La construction principale doit être édifiée soit en retrait 
des limites séparatives, soit contigüe à une seule et avec 
un retrait d’au moins 3 mètres par rapport à la seconde 
limite séparative. 

 

Volumétrie 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 9 
mètres au faîtage. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 
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Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone UB tout en respectant la 
vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Paragraphe 6 : Traite-
ment environnemental 

et paysager des es-
paces non bâtis et 

abords des construc-
tions  

Les parcelles des nouvelles constructions intégreront au 
moins 40% d’espaces verts. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

 

Paragraphe 7 : Station-
nement  

Une des place de stationnement prévue doit être cou-
verte. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 
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2.3.4.3 Zone UBv 

 

La zone Ubv correspond quant à elle au lotissement du Bois de Villers (rue du Domaine, rue de l’Eglantier, 

avenue des Lilas, impasse des Hortensias, place du Bois de Villers, rue des Glycines, impasse des Gly-

cines, rue des Lauriers, rue des Genêts). Il est caractérisé par son empreinte naturelle, à proximité directe 

d’un espace boisé classé. 

La règlementation dans cette zone renvoie aux deux axes du PADD, mais principalement l’axe 1 puisqu’il 

s’agit de préserver et de renforcer le cadre de vie dans les zones pavillonnaires. La place donnée aux 

espaces verts est plus importante qu’en zone UA, en raison de la densité moins importante de la zone UB. 

La sensibilité hydraulique du territoire est davantage présente sur cette zone pavillonnaire, qui se situe à 

proximité de la zone Nh. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

• Les terrains de camping et de caravaning, 

• Les stationnements de caravanes et camping-car 
à ciel ouvert, 

• Les aires de sport dont la présence constituerait 
une gêne pour l'environnement, notamment en 
raison du bruit, des émanations d'odeurs, de 
poussières, de la circulation, 

• Les affouillements et exhaussements du sol non 
liés à une construction ou aux équipements 
d'infrastructure au-delà de 40 m², 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières, 
• Les décharges, 
• Les dépôts de toute nature non liés de manière 

directe à l’activité existante, 
 

Sont autorisées sous conditions particulières, les occu-
pations et utilisations du sol ci-après : 

• Les constructions à destination d’artisanat et de 
commerce de détail à condition d’être compa-
tibles avec la vocation principale de la zone (ha-
bitation) et de ne pas générer de risques ou de 
nuisances pouvant remettre en cause cette voca-
tion. 

• Les aménagements, ouvrages, constructions ou 
installations présentant un caractère d’intérêt gé-
néral. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions à destination d’habi-
tation et leurs annexes de doit pas dépasser 15% de la 
surface totale du terrain, et l’emprise doit présenter une 
surface supérieure à 200m² pour des raisons de cohé-
rence urbaine et architecturale.  

 

Implantation 

La construction principale doit être édifiée avec un retrait 
minimal de 5 mètres par rapport à la voie publique. La 
ligne de faîtage de la construction doit être parallèle ou 
perpendiculaire à la voie, si celle-ci est rectiligne. 

Les constructions doivent être implantées avec une 
marge minimale de 5 mètres par rapport aux limites sépa-
ratives. 

L’ensemble des constructions devront être édifiées à plus 
de 5 mètres des limites de la zone Nh. 

 

Volumétrie 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 11,5 
mètres au faîtage. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif  

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone UBv tout en respectant 
la vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 
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Paragraphe 6 : Traite-
ment environnemental 

et paysager des es-
paces non bâtis et 

abords des construc-
tions  

L’abattage et l’arrachage des arbres sont uniquement 
autorisés pour des raisons sécuritaires ou phytosani-
taires, et devront faire l’objet d’une compensation (plan-
tation d’arbres à essence noble, non invasives et non 
allergènes). 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

✓ La préservation des élé-
ments naturels remar-

quables 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 
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2.3.4.4 Zone UE 

 

La zone Ue correspond au paysage urbain de type « zone urbaine à vocation économique artisanale ». 

Elle concerne les anciennes forges de Trie-Château, situées au sein de la vallée de la Troësnes. 

La règlementation dans cette zone renvoie au deuxième axe du PADD puisqu’elle contribue à conforter 

l’attractivité de la commune. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sous destinations autorisées : 
✓ Artisanat et commerce de détail 
✓ Commerce de gros 
✓ Entrepôt  
✓ Bureau 
✓ Centre de congrès et d'exposition 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

• Toute destination, autre que les commerces de 
gros, activités de service de type artisanal, en-
trepôts, bureaux et centres de congrès, est in-
terdite. 

• Les terrains de camping et de stationnement de 
caravanes (hors activités commerciales), 

• Les garages de caravanes à ciel ouvert, 

• Les affouillements et exhaussements du sol non 
liés à une construction, aux équipements 
d'infrastructure ou de défense incendie, 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières, 

• Dans les marges de recul de 15 mètres le long 
des zones UB toutes constructions ou installa-
tions est interdite y compris les dépôts, les 
aires de stationnement et les voies de des-
sertes.    

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Conforter l’attractivité de 
la commune 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  
Non réglementé  

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone Ue tout en respectant la 
vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Paragraphe 7 : Station-
nement  

Le stationnement des véhicules correspondant aux be-
soins des constructions et installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques 

A ces espaces doivent s’ajouter les espaces à réserver 
pour le stationnement des camions, divers véhicules utili-
taires et pour le personnel. 

Concernant l’artisanat, le commerce de gros et les entre-
pôts, 1 place de stationnement minimum est imposée par 
construction (places existantes comprises). 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

SECTION II : Équipement et réseaux 

Paragraphe 8 : Desserte 
des terrains par les 

voies publiques ou pri-
vées 

Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif 
de traitement si elles ne peuvent être évacuées sans in-
convénient en milieu naturel ou vers le réseau public (ca-
nalisation, caniveau, fossé…). 

En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, 
les aménagements nécessaires au libre écoulement des 
eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limita-
tion des débits évacués de la propriété) sont à la charge 
exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l’opération et au terrain.  

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 
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En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déver-
sées dans les eaux usées. 

La réutilisation des eaux pluviales récupérées pour des 
usages ne nécessitant pas l’utilisation d’eau potable est 
recommandée. 
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2.3.4.5 Zone UF 

 

  

 

La zone Uf correspond à une zone dédiée au logement spécifique et aux structures d’hébergement. Elle 

est localisée à l’ouest du centre bourg. 

L’emprise de la zone Uf correspond à la zone 1AUm dans l’ancien PLU, ouverte à l’urbanisation au cours 

de la modification n°3 du PLU, approuvée en mai 2019.  

Cette zone permet la concrétisation d’un projet d’équipement d’intérêt collectif : la construction d’un 

EHPAD et de logements séniors, qui répond à la nécessité de diversifier le parc de logements en faveur 

d’une population vieillissante. Un permis de construire a été déposé pour la réalisation de l’EHPAD et de 

logements séniors en décembre 2021 et accordé en mai 2022. Non construite pour l’heure, les parcelles 

sont toutefois en partie raccordées aux réseaux. 

La réglementation dans cette zone renvoie aux deux axes du PADD, mais surtout l’axe 1 puisqu’il s’agit de 

rendre possible un cadre de vie de qualité et une bonne intégration l’environnement de cette zone qui sera 

urbanisée. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sous destinations autorisées : 
✓ Logement 
✓ Hébergement 
✓ Établissements d'enseignement, de santé et 

d'action sociale 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

• Toute destination, autre que les commerces de 
gros, activités de service de type artisanal, en-
trepôts, bureaux et centres de congrès, est in-
terdite. 

• Les constructions à destination de commerce. 

• Les terrains de camping et de stationnement de 
caravanes (hors activités commerciales), 

• Les garages de caravanes à ciel ouvert, 

• Les affouillements et exhaussements du sol 
non liés à une construction, aux équipements 
d'infrastructure ou de défense incendie, 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières, 

• Dans les marges de recul de 15 mètres le long 
des zones UB toutes constructions ou installa-
tions est interdite y compris les dépôts, les 
aires de stationnement et les voies de des-
sertes.    

 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Conforter l’attractivité de 
la commune 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions à destination d’habi-
tation et leurs annexes de doit pas dépasser 25% de la 
surface totale du terrain. 

 

Implantation 

Les nouvelles constructions seront implantées à l’aligne-
ment ou avec un retrait minimal de  
5 m par rapport à la limite de la voie. 

Toute construction nouvelle doit être implantée en retrait 
des limites séparatives en assurant une marge minimale 
de 5 m, 

La distance entre deux constructions non contigües im-
plantées sur un même terrain doit être au moins égale à 
10 m. 

 

Volumétrie 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder R+2 et 
13 mètres au faîtage. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif  

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone Uf tout en respectant la 
vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 
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Paragraphe 6 : Traite-
ment environnemental 

et paysager des es-
paces non bâtis et 

abords des construc-
tions  

Les espaces restés libres après implantation des cons-
tructions doivent faire l'objet d'une composition paysa-
gère (minérale ou végétale). 

L'implantation des constructions nouvelles doit être choi-
sie dans le cadre d'une composition paysagère de la par-
celle et en toute sécurité pour la construction. 

Les compositions paysagères pourront être composées 
des essences locales recommandées dans la plaquette 
« Arbres et haies de Picardie » éditée par le Centre Régio-
nal de la Propriété Forestière et disponible en mairie. 

Les haies de thuyas sont interdites. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

✓ La préservation des élé-
ments naturels remar-

quables 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif  

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

 

Paragraphe 7 : Station-
nement  

Le stationnement des véhicules correspondant aux be-
soins des constructions et installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques 

En particulier, il est exigé : 1 place de stationnement par 
tranche de 30 m² de surface de plancher hors œuvre ; 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

SECTION II : Équipement et réseaux 

Paragraphe 8 : Desserte 
des terrains par les 

voies publiques ou pri-
vées 

Les eaux pluviales doivent être infiltrées à la parcelle ou 
à l’échelle de l’unité foncière. 

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déver-
sées dans les eaux usées. 

La réutilisation des eaux pluviales récupérées pour des 
destinations ne nécessitant pas l’utilisation d’eau potable 
est recommandée. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 
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2.3.4.6 Zone UX 

 

 

La zone Ux correspond au secteur d’implantation du poste source EDF, situé en limite de la commune de 

Trie-la-Ville. 

La règlementation dans cette zone renvoie au premier axe du PADD. Il s’agit en effet de réduire l’impact 

du poste EDF sur le paysage urbain et naturel, et donc de préserver la qualité du cadre de vie. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

• Toute occupation et utilisations autres que celles 

indiquées dans l’article Ux1 
• Les terrains de camping et de caravaning, 
• Les stationnements de caravanes et camping-car 

à ciel ouvert, 
• Les aires de sports dont la présence constituerait 

une gêne pour l'environnement, notamment en 
raison du bruit, des émanations d'odeurs, de 
poussières, de la circulation, 

• Les affouillements et exhaussements du sol non 
liés à une construction ou aux équipements 
d'infrastructure au-delà de 40 m², 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières, 
• Les décharges, 
• Les dépôts de toute nature non liés de manière 

directe à l’activité existante, 
• Les charreteries. 

 

ont autorisées sous conditions, les occupations et utili-
sations du sol ci-après :  

• Les locaux techniques et installations néces-
saires pour le bon fonctionnement du poste 
source EDF.  

 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

Non règlementé 

 

Implantation 

L’implantation de nouvelles constructions devra être édi-
fiée à plus de 10m de la zone Ua. 

 

Volumétrie 

Non règlementé 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Conforter l’attractivité de 
la commune 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone Ux tout en respectant la 
vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 
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2.3.4.7 Zone UH 

 

 

La zone Uh correspond à l’écart bâti constitué à vocation d’habitat. Elle est implantée dans le secteur sud 

du territoire, dans le hameau urbanisé des Groux. 

La règlementation dans cette zone renvoie aux deux axes du PADD, mais surtout l’axe 1 puisqu’il s’agit de 

préserver autant que possible le cadre de vie et l’environnement urbain de cette zone pavillonnaire  La 

place donnée aux espaces verts est plus importante qu’en zone UA, en raison d’une densité moins impor-

tante. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sous destinations autorisées : 
✓ Logement 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

• Les terrains de camping et de caravaning, 

• Les stationnements de caravanes et camping-car 
à ciel ouvert, 

• Les aires de sports dont la présence constituerait 
une gêne pour l'environnement, notamment en 
raison du bruit, des émanations d'odeurs, de 
poussières, de la circulation, 

• Les affouillements et exhaussements du sol non 
liés à une construction ou aux équipements 
d'infrastructure au-delà de 40 m², 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières, 
• Les décharges, 
• Les dépôts de toute nature non liés de manière 

directe à l’activité existante. 

 

Sont autorisées sous conditions particulières, les occu-
pations et utilisations du sol ci-après : 

• Les installations à vocation équestre, à condition 

de ne pas générer de risques ou de nuisances 
pouvant remettre en cause cette vocation. 

• Les charreteries, sous condition qu’elles soient 
édifiées en arrière de la construction et ne soient 
pas visibles depuis l’espace public. 

 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions à destination d’habi-
tation et leurs annexes de doit pas dépasser 25% de la 
surface totale du terrain, et l’emprise doit présenter une 
surface supérieure à 200m² pour des raisons de cohé-
rence urbaine et architecturale.  

L’emprise peut atteindre 50% dans le cas de construc-
tions d’annexes pour des constructions existantes dont 
l’emprise au sol serait supérieure à 25%. 

 

Implantation 

La construction principale doit être édifiée avec un retrait 
minimal de 5 mètres par rapport à la voie publique. La 
ligne de faîtage de la construction doit être parallèle ou 
perpendiculaire à la voie, si celle-ci est rectiligne. 

La construction principale doit être édifiée soit en retrait 
des limites séparatives, soit contigüe à une seule et avec 
un retrait d’au moins 3 mètres par rapport à la seconde 
limite séparative, 1 mètres pour les annexes. 

 

Volumétrie 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 11 
mètres au faîtage. 

La hauteur des annexes ne doit pas excéder 2,20 mètres 
à la hauteur à l’égout. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 
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Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone Uh tout en respectant la 
vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Paragraphe 6 : Traite-
ment environnemental 

et paysager des es-
paces non bâtis et 

abords des construc-
tions  

Les parcelles des nouvelles constructions intégreront au 
moins 40% d’espaces verts. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

✓ La préservation des élé-
ments naturels remar-
quables 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 
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2.3.4.8 Zone UV 

 

 

La zone Uv correspond à la zone urbaine de Villers-sur-Trie, situé au Nord du territoire. Il s’agit du centre 

de l’ancienne commune de Villers-sur-Trie dont la vocation est essentiellement de l’habitation. La zone 

est édifiée de manière hétérogène, et elle accueille l’Eglise Saint Denis ainsi que le mini-golf de Villers. 

La règlementation dans cette zone renvoie aux deux axes du PADD, mais principalement l’axe 1 puisqu’il 

s’agit de préserver et de renforcer le cadre de vie dans les zones pavillonnaires. La sensibilité hydraulique 

du territoire y est prise en compte en raison de la proximité de cette zone avec la zone Nh. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sous destinations autorisées : 
✓ Logement 
✓ Restauration 
✓ Activité de service où s’effectue l’accueil d’une 

clientèle 
✓ Bureau 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

• Les terrains de camping et de caravaning, 

• Les stationnements de caravanes et camping-car 
à ciel ouvert, 

• Les aires de sports dont la présence constituerait 
une gêne pour l'environnement, notamment en 
raison du bruit, des émanations d'odeurs, de 
poussières, de la circulation, 

• Les affouillements et exhaussements du sol non 
liés à une construction ou aux équipements 
d'infrastructure au-delà de 40 m², 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières, 
• Les décharges, 
• Les dépôts de toute nature non liés de manière 

directe à l’activité existante. 

 

Sont autorisées sous conditions, les occupations et uti-
lisations du sol ci-après : 

• Les installations liées à l’activité de mini-golf, 

dans la mesure où il n'en résulte pas pour le voi-
sinage de nuisances occasionnées par le bruit. 

• Les constructions liées ou nécessaires au fonc-
tionnement des équipements d'infrastructure, de 
voirie et réseaux divers, 

• Les aménagements, ouvrages, constructions ou 
installations lorsqu’ils présentent un caractère 
d’intérêt général ou lorsqu’ils contribuent au fonc-
tionnement ou à l’exercice de services destinés 
au public, quel que soit le statut du gestionnaire 
ou de l’opérateur,  

• La reconstruction des bâtiments existants en cas 
de sinistre à égalité de surface de plancher à la 
date d’approbation du Plan Local d’Urbanisme. 

• Les charreteries à condition qu’elles soient édi-
fiées en arrière des constructions et qu’elles ne 
soient pas visibles depuis l’espace public. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions à destination d’habi-
tation et leurs annexes de doit pas dépasser 25% de la 
surface totale du terrain, et l’emprise doit présenter une 
surface supérieure à 170m² pour des raisons de cohé-
rence urbaine et architecturale.  

L’emprise est de 50% pour les activités autorisées. 

 

Implantation 

La construction principale doit être édifiée avec un retrait 
minimal de 5 mètres par rapport à la voie publique. La 
ligne de faîtage de la construction doit être parallèle ou 
perpendiculaire à la voie, si celle-ci est rectiligne. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 
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Elle doit être édifiée soit d’une limite séparative à l’autre, 
soit contigüe à une seule et avec un retrait d’au moins 3 
mètres par rapport à la seconde limite séparative. 

L’ensemble des constructions devront être édifiées à plus 
de 5 mètres des limites de la zone Nh. 

 

Volumétrie 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 11 
mètres au faîtage. 

La hauteur des annexes ne doit pas excéder la hauteur de 
la construction principale. 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone Uv tout en respectant la 
vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Paragraphe 6 : Traite-
ment environnemental 

et paysager des es-
paces non bâtis et 

abords des construc-
tions  

Les parcelles des nouvelles constructions devront inté-
grer au moins 30% d’espaces verts. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

✓ La préservation des élé-
ments naturels remar-

quables 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 
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2.3.4.9 Zone UT 

 

 

La zone Ut correspond à l’écart bâti, à vocation touristique et de loisirs. Elle est située dans le secteur 

ouest du territoire, dans le hameau de la Folie. Plusieurs activités et logements touristiques y sont implan-

tées : le château de la Folie, des yourtes, les écuries Borgoo… 

La règlementation dans cette zone renvoie aux deux axes du PADD, mais principalement à l’axe 2 puisqu’il 

s’agit de renforcer la fonction touristique de cette zone. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sous destinations autorisées : 
✓ Restauration 
✓ Hôtels 
✓ Autres hébergements touristiques 
✓ Équipements sportifs 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

• Les terrains de camping et de caravaning, 
• Les stationnements de caravanes et camping-car 

à ciel ouvert, 
• Les aires de sports dont la présence constituerait 

une gêne pour l'environnement, notamment en 
raison du bruit, des émanations d'odeurs, de 
poussières, de la circulation, 

• Les affouillements et exhaussements du sol non 
liés à une construction ou aux équipements 
d'infrastructure au-delà de 40 m², 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières, 
• Les décharges, 
• Les dépôts de toute nature non liés de manière 

directe à l’activité existante. 

 

Sont autorisées sous conditions particulières, les occu-
pations et utilisations du sol ci-après : 

• Les constructions liées et complémentaires aux 
activités existantes à la date d’approbation du 
PLU, qui peuvent être à destination d’habitation, 
aux conditions cumulatives suivantes : La cons-
truction se fait en priorité en continuité avec les 
constructions existantes, sauf pour le bâti histo-
rique, sous réserve d’impératifs techniques, de 
configuration du terrain ou de topographie ; Si les 
constructions sont à destination d’habitation, 
elles doivent respecter l’architecture tradition-
nelle. 

• Les nouvelles installations pour le centre 
équestre 

• Les charreteries, sous condition qu’elles soient 
édifiées en arrière de la construction et ne soient 
pas visibles depuis l’espace public. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Conforter l’attractivité de 
la commune 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions à destination d’habi-
tation et leurs annexes de doit pas dépasser 25% de la 
surface totale du terrain, et l’emprise doit présenter une 
surface supérieure à 200m² pour des raisons de cohé-
rence urbaine et architecturale.  

L’emprise peut atteindre 50% dans le cas de construc-
tions d’annexes pour des constructions existantes dont 
l’emprise au sol serait supérieure à 25%. 

 

Implantation 

La construction principale doit être édifiée avec un retrait 
minimal de 5 mètres par rapport à la voie publique. 

La construction principale doit être édifiée soit en retrait 
des limites séparatives avec une marge minimale de 3 
mètres, soit contigüe à une seule et avec un retrait d’au 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 
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moins 3 mètres par rapport à la seconde limite sépara-
tive. 

La distance entre deux constructions non contigües im-
plantées sur un même terrain doit être au moins égale à 6 
m. 

 

Volumétrie 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 11 
mètres au faîtage. 

La hauteur des annexes ne doit pas excéder 2,20 mètres 
à la hauteur à l’égout. 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone Ut tout en respectant la 
vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 
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2.3.4.10 Zone UI 

 

 

 

La zone Ui correspond à la zone industrielle. Elle regroupe des activités existantes, industrielles et com-

merciales, situées le long de la RD 981 à l’ouest du bourg de Trie-Château. 

La règlementation dans cette zone renvoie aux deux axes du PADD : l’axe 2 puisqu’il s’agit de renforcer 

l’attractivité économique de la commune, mais également l’axe 1 afin de réduire les impacts de cette zone 

sur la qualité du cadre de vie. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sous destinations autorisées : 
✓ Artisanat et commerce de détail 
✓ Restauration 
✓ Commerce de gros 
✓ Activité de service où s’effectue l’accueil d’une 

clientèle 
✓ Hôtels 
✓ Autres hébergements touristiques 
✓ Locaux techniques et industriels des adminis-

trations publiques et assimilés 
✓ Établissements d'enseignement, de santé et 

d'action sociale 
✓ Entrepôt  
✓ Bureau 
✓ Industrie 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

• Toute destination autre que celles mention-
nées dans l’article Ui 1 est interdite, 

• Les terrains de camping et de stationne-
ment de caravanes (hors activités commer-
ciales) soumis à la réglementation prévue 
aux articles R 443-3 et suivants du Code de 
l'Urbanisme, 

• Les garages de caravanes à ciel ouvert sou-
mis à la réglementation prévue à l'article 
R 443-13-1 du Code de l'Urbanisme, 

• Les affouillements et exhaussements du 
sol non liés à une construction, aux équipe-
ments d'infrastructure ou de défense incen-
die, 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières, 

• Dans les marges de recul de 15 mètres le 
long des zones Nh toutes nouvelles cons-
tructions ou installations est interdite y 
compris les dépôts, les aires de stationne-
ment et les voies de dessertes.    

 
Sont autorisées sous conditions particulières, les occu-
pations et utilisations du sol ci-après : 

• La construction d’annexes et d’extensions pour 

les habitations existantes avant l’approbation du 
présent PLU. 

 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Conforter l’attractivité de 
la commune 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

Non réglementé 

 

Implantation 

Les nouvelles constructions doivent être implantées à 
l’alignement ou avec un retrait minimal de 10 mètres par 
rapport à la limite de la voie. 

Toute construction nouvelle doit être implantée soit en re-
trait des limite séparatives avec une marge minimale de 
6 mètres, soit contigüe à une seule et avec un retrait d’au 
moins 6 mètres par rapport à la seconde limite sépara-
tive. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 



54 

PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION 
VOLUME V 

 

L’ensemble des constructions devront être édifiées à plus 
de 15 mètres des limites de la zone Nh. 

La distance entre deux constructions non contigües im-
plantées sur un même terrain doit être au moins égale à 6 
m. 

 

Volumétrie 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 16 
mètres au faîtage. 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone Ui tout en respectant la 
vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Paragraphe 7 : Station-
nement  

Au espaces prévis doivent s’ajouter les espaces à réser-
ver pour le stationnement des camions, divers véhicules 
utilitaires et pour le personnel. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

SECTION II : Équipement et réseaux 

Paragraphe 8 : Desserte 
des terrains par les 

voies publiques ou pri-
vées 

Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif 
de traitement si elles ne peuvent être évacuées sans in-
convénient en milieu naturel ou vers le réseau public (ca-
nalisation, caniveau, fossé…). 

En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, 
les aménagements nécessaires au libre écoulement des 
eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limita-
tion des débits évacués de la propriété) sont à la charge 
exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l’opération et au terrain.  

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déver-
sées dans les eaux usées. 

La réutilisation des eaux pluviales récupérées pour des 
usages ne nécessitant pas l’utilisation d’eau potable est 
recommandée. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 
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2.3.4.11 Zone UC 

 

 

La zone Uc correspond à la zone urbaine située entre la zone d’activités et le bourg centre. Sa vocation 

est de permettre la requalification de ce site en cas de cessation de l’activité du centre missionnaire. 

La règlementation dans cette zone renvoie aux deux axes du PADD, afin de permettre une éventuelle 

requalification de ce secteur qui ne dénature pas le paysage urbain et naturel. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sous destinations autorisées : 
✓ Hôtels 
✓ Autres hébergements touristiques 
✓ Établissements d'enseignement, de santé et 

d'action sociale 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

Toute destination autre que celles mentionnées dans 
l’article Uc 1 est interdite, 

Les terrains de camping et de stationnement de cara-
vanes (hors activités commerciales) soumis à la 
réglementation prévue aux articles R 443-3 et sui-
vants du Code de l'Urbanisme, 

Les garages de caravanes à ciel ouvert soumis à la 
réglementation prévue à l'article 
R 443-13-1 du Code de l'Urbanisme, 

Les affouillements et exhaussements du sol non liés 
à une construction, aux équipements d'infrastruc-
ture ou de défense incendie, 

L'ouverture et l'exploitation de carrières, 
Dans les marges de recul de 15 mètres le long des 

zones Nh et à une distance de moins de 100 m de 
l’avenue des deux Vexin, toutes constructions ou 
installations est interdite y compris les dépôts, 
les aires de stationnement et les voies de des-
sertes.  

Sont autorisés sous condition : 

• La construction de logements destinés aux per-

sonnes dont la présence est nécessaire pour as-
surer la surveillance, l’entretien ou le 
fonctionnement des établissements admis dans 
la zone à condition qu’ils soient réalisés dans le 
volume des constructions autorisées. 

• Les équipements publics à condition d’une bonne 
insertion dans le site. 

• Les charreteries, sous condition qu’elles soient 
édifiées en arrière de la construction et ne soient 
pas visibles depuis l’espace public. 

 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Conforter l’attractivité de 
la commune 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions à destination d’habi-
tation et leurs annexes de doit pas dépasser 20% de la 
surface totale du terrain. 

 

Implantation 

Les nouvelles constructions seront implantées à l’aligne-
ment ou avec un retrait minimal de 15 m par rapport à la 
limite de voie le long de la rue de Villers et 100 m par rap-
port à la limite de voie le long de l’avenue des deux 
Vexins. Toute construction principale doit être édifiée soit 
en limite séparative, soit en retrait des limites séparative 
avec une marge d’au moins 3 mètres. 

La distance entre deux constructions non contigües im-
plantées sur un même terrain doit être au moins égale à 4 
m. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 
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Volumétrie 

La hauteur des constructions doit être égale ou inférieure 
à la hauteur de la construction existante (centre mission-
naire).  

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone Uc tout en respectant la 
vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Paragraphe 7 : Station-
nement  

Il est prévu : 

- Pour toute création ou construction nouvelle à 
destination de bureaux : 1 place de stationne-
ment par tranche de 60 m² de plancher hors 
œuvre de construction, 

- Pour les hôtels et les restaurants : 1 place de 
stationnement par chambre, et 1 place de sta-
tionnement par tranche de 10m² de surface de 
restaurant. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 
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2.3.4.12 Zone 1AUs 

 

 

La zone 1AUs est une zone agricole non équipée, destinée à l’urbanisation future. Cette zone est urbani-

sable à court et moyen terme, et est destinée à recevoir des logements séniors. 

Cette zone est urbanisable dans le cadre d’un aménagement cohérent faisant l’objet d’un plan de masse 

global qui devra envisager le non-enclavement de ce secteur et sa relation aux autres espaces urbanisés 

et participer à la diversification de l’habitat. Il s’inscrit en continuité directe avec la zone Uf, destinée à 

accueillir un EHPAD et des logements séniors. L’ensemble des deux zones fait l’objet d’une OAP permet-

tant un encadrement paysager de l’aménagement du secteur. 

La réglementation dans cette zone renvoie aux deux axes du PADD, afin de permettre un aménagement 

cohérent avec les objectifs démographiques prévus par le PADD, en limitant l’impact sur le paysage urbain 

et les espaces naturels et agricoles. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

• Les terrains de camping et de caravaning soumis 

à la réglementation prévue aux articles R 443-3 et 
suivants du Code de l'Urbanisme, 

• Les stationnements de caravanes et camping-car 
à ciel ouvert soumis à la réglementation prévue à 
l'article R 443-13-1 du Code de l'Urbanisme, 

• Les aires de sports visés à l'article R 442-2 (alinéa 
a) du Code de l'Urbanisme dont la présence cons-
tituerait une gêne pour l'environnement, notam-
ment en raison du bruit, des émanations d'odeurs, 
de poussières, de la circulation, 

• Les affouillements et exhaussements du sol non 
liés à une construction ou aux équipements 
d'infrastructure au-delà de 40 m², 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières, 
• Les décharges, 
• Les dépôts de toute nature non liés de manière 

directe à l’activité existante, 

 

Sont autorisées sous conditions particulières, les occu-
pations et utilisations du sol ci-après : 

• Les hébergements et les logements, uniquement 

pour l’accueil de logements spécifiques pour sé-
niors et/ou des équipements d’intérêt collectif de 
type résidences pour personnes âgées. 

• Les activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle, à condition d’être compatible 
avec la vocation principale de la zone (habitation) 
et de ne pas générer de risques ou de nuisances 
pouvant remettre en cause cette vocation. 

• Les charreteries, sous condition qu’elles soient 
édifiées en arrière de la construction et ne soient 
pas visibles depuis l’espace public. 

 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions à destination d’habi-
tation et leurs annexes de doit pas dépasser 25% de la 
surface totale du terrain.  

L'emprise au sol des abris de jardin ne doit pas excéder 
12 m², dans la limite d'un seul abri de jardin par parcelle. 

Implantation 

Les constructions seront implantées avec un retrait maxi-
mal de 10 m. Elle doit être édifiée soit d’une limite sépa-
rative à l’autre, soit contigüe à une seule et avec un retrait 
d’au moins 3 mètres par rapport à la seconde limite sépa-
rative. 

La ligne de faîtage de la construction doit être parallèle 
ou perpendiculaire à la voie, dans la mesure où la voie est 
rectiligne. 

 

Volumétrie 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 11 
mètres au faîtage. 

1 : La préservation du cadre de vie 
et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 
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La hauteur des annexes ne doit pas excéder 2,20 mètres 
à la hauteur à l’égout. 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone 1AUs tout en respectant 
la vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Paragraphe 6 : Traite-
ment environnemental 

et paysager des es-
paces non bâtis et 

abords des construc-
tions  

Les parcelles des nouvelles constructions intégreront au 
moins 40% d’espaces verts. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

✓ La préservation des élé-
ments naturels remar-
quables 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 
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2.3.4.13 Zone 2AUh 

 

 

La zone 2AUh est une zone agricole non équipée destinée à l'urbanisation future, dans laquelle les cons-

tructeurs sont tenus de participer financièrement à la réalisation des équipements. 

Cette zone est urbanisable à plus long terme après révision ou modification du présent document et dans 

le cadre d’un aménagement cohérent faisant l’objet d’un plan de masse global qui devra envisager le non-

enclavement de ce secteur et sa relation aux autres espaces urbanisés.  

Il est destiné à l'accueil de constructions à destination d'habitations et d’équipements publics et/ou d’in-

térêt collectif, en continuité directe du tissu habité du bourg. 

Cette zone devra présenter une trame viaire bien reliée au bourg pour éviter son enclavement et participer 

à la diversification de l’habitat  

La réglementation dans cette zone renvoie aux deux axes du PADD, afin de permettre un aménagement 

cohérent avec les objectifs démographiques prévus par le PADD, en limitant l’impact sur le paysage urbain 

et les espaces naturels et agricoles. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sous destinations autorisées : 
✓ Logement 
✓ Établissements d'enseignement, de santé et 

d'action sociale (sous conditions de nui-
sances) 

✓ Équipements sportifs 
✓ Autres équipements recevant du public 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

• Les terrains de camping et de caravaning soumis 

à la réglementation prévue aux articles R 443-3 et 
suivants du Code de l'Urbanisme, 

• Les stationnements de caravanes et camping-car 
à ciel ouvert soumis à la réglementation prévue à 
l'article R 443-13-1 du Code de l'Urbanisme, 

• Les aires de sports visés à l'article R 442-2 (alinéa 
a) du Code de l'Urbanisme dont la présence cons-
tituerait une gêne pour l'environnement, notam-
ment en raison du bruit, des émanations d'odeurs, 
de poussières, de la circulation, 

• Les affouillements et exhaussements du sol non 
liés à une construction ou aux équipements 
d'infrastructure au-delà de 40 m², 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières, 
• Les décharges, 
• Les dépôts de toute nature non liés de manière 

directe à l’activité existante, 

 

Sont autorisées sous conditions particulières, les occu-
pations et utilisations du sol ci-après : 

• Les charreteries, sous condition qu’elles soient 
édifiées en arrière de la construction et ne soient 
pas visibles depuis l’espace public. 

 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

Non règlementé 

 

Implantation 

Les constructions seront implantées avec un retrait mini-
mal de 5 m par rapport à la limite de la voie. Elle doit être 
édifiée soit en retrait des limites séparatives, soit con-
tigüe à une seule et avec un retrait d’au moins 3 mètres 
par rapport à la seconde limite séparative. 

La ligne de faîtage de la construction doit être parallèle 
ou perpendiculaire à la voie, dans la mesure où la voie est 
rectiligne. 

 

Volumétrie 

Non règlementé 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 
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Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone 2AUh tout en respectant 
la vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Paragraphe 6 : Traite-
ment environnemental 

et paysager des es-
paces non bâtis et 

abords des construc-
tions  

Non règlementé  

Paragraphe 7 : Station-
nement  

Non règlementé  
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2.3.4.14 Zone N 

 

 

La zone N est constituée par des espaces naturels à protéger en raison de la qualité du site, des paysages 

et des milieux naturels qui la composent.  

La règlementation dans cette zone renvoie aux deux axes du PADD, et vise à protéger les entités naturelles 

présentes sur les zones N. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sous destinations autorisées : 
✓ Exploitation agricole 
✓ Exploitation forestière  

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

Toutes les occupations et utilisations du sol hormis 
celles soumises à conditions particulières énoncées dans 
l’article N2. 

 

Sont autorisées sous conditions particulières, les occu-
pations et utilisations du sol ci-après : 

• Les constructions et installations nécessaires au 
fonctionnement des équipements d’infrastruc-
ture, de voirie et réseaux divers, 

• Les constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d'intérêt collectif (an-
tenne de télécommunications, château d'eau, in-
frastructures...) et seulement dans la mesure où 
elles ne compromettent pas le caractère naturel 
de la zone, 

• L’extension ou l’aménagement des équipements 
publics ou d’intérêt général, 

• Dans les parties non boisées, les abris pour ani-
maux à condition qu’ils s’intègrent au paysage, 
qu’ils présentent 2 côtés fermés maximum, une 
surface de plancher inférieure ou égale à 20 m2 
et une hauteur maximale de 2,50 mètres. 

 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ La préservation des élé-
ments naturels remar-

quables 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

L’emprise au sol des installations ne doit pas excéder 
10% de la surface totale. 

 

Implantation 

Les constructions doivent, par leur implantation, contri-
buer à maintenir le caractère naturel des sites. 

Un recul de 15 mètres doit être respecté par rapport aux 
espaces boisés classés. 

 

Volumétrie 

Non règlementé 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

✓ La préservation des élé-
ments naturels remar-

quables 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone N, afin de ne pas dégra-
der et dénaturer les espaces naturels présents. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 
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Paragraphe 6 : Traite-
ment environnemental 

et paysager des es-
paces non bâtis et 

abords des construc-
tions  

Dans les Espaces Boisés Classés, les coupes et abat-
tages d’arbres sont soumis aux dispositions de l’article L. 
130-1 du Code de l’Urbanisme.  

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ La préservation des élé-
ments naturels remar-

quables 
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2.3.4.15 Zone Nh 

 

 

Le secteur « Nh » dont la nature est à dominante humide, et qui correspond à la vallée de la Troesne. La 

carte ci-dessous identifie les zones à dominantes humides identifiées sur le SDAGE Seine-Normandie, qui 

ont servies à délimiter ce zonage Nh. 

La règlementation dans cette zone renvoie à l’axe 1 du PADD, et vise à protéger les sensibilités hydrau-

liques présentes sur cette zone Nh. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Toute construction ou aménagement sont interdits pour 
cause de la nature à risque de ces secteurs.  

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 

 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Aucune construction n’est autorisée en zone Nh. Il n’y a 
donc pas de règlementation de la volumétrie et l’implan-
tation des constructions. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 

 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

Aucune construction n’est autorisée en zone Nh. Il n’y a 
donc pas de règlementation de la qualité urbaine, archi-
tecturale, environnementale et paysagère. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 

 

 
Zones humides sur la commune de Trie-Château 
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2.3.4.16 Zone Nr 

 

 

Le secteur « Nr » qui correspond à la zone d’enjeu face au ruissellement. 

La règlementation dans cette zone renvoie à l’axe 1 du PADD, et vise à protéger les sensibilités hydrau-

liques présentes sur cette zone Nr. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Toute construction ou aménagement sont interdits pour 
cause de la nature à risque de ces secteurs.  

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 

 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Aucune construction n’est autorisée en zone Nr. Il n’y a 
donc pas de règlementation de la volumétrie et l’implan-
tation des constructions. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 

 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

Aucune construction n’est autorisée en zone Nr. Il n’y a 
donc pas de règlementation de la qualité urbaine, archi-
tecturale, environnementale et paysagère. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 
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2.3.4.17 Zone NL 

 

Le secteur « NL » à vocation de loisirs, voué à accueillir un projet d’accrobranche ;  

La règlementation dans cette zone renvoie principalement au deuxième axe du PADD puisqu’il vise à per-

mettre le développement du projet d’accrobranche, ce qui contribuera à renforcer l’attractivité de la com-

mune. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 
Toutes les occupations et utilisations du sol hormis 
celles soumises à conditions particulières énoncées dans 
l’article N2. 
 
Sont autorisées sous conditions particulières, les occu-
pations et utilisations du sol ci-après : 
Les constructions, aménagements et installations liées et 
nécessaires à l’accueil du public en lien avec l’activité 
d’accrobranche. 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Conforter l’attractivité de 
la commune 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

L’emprise au sol des installations ne doit pas excéder 
20% de la surface totale. 

 

Implantation 

Non règlementé 

 

Volumétrie 

La hauteur des constructions ne peut pas excéder 4m au 
faîtage (uniquement pour les constructions au sol) 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 

sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone UA tout en respectant la 
vocation cette zone ainsi que l’aspect des zones agri-
coles et naturelles adjacentes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 
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2.3.4.18 Zone Np 

 

 

Le secteur « Np » qui correspond au parc urbain du Château de la commune ; 

La règlementation dans cette zone renvoie aux deux axes du PADD, puisqu’il contribue à renforcer l’at-

tractivité touristique de la commune, tout en préservant son paysage urbain et naturel. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 
Toutes les occupations et utilisations du sol hormis 
celles soumises à conditions particulières énoncées dans 
l’article N2. 

 

Sont autorisées sous conditions particulières, les occu-
pations et utilisations du sol ci-après : 

• Les équipements publics ou d’intérêt collectif. 

• Les locaux techniques. 
• Les équipements sportifs et leurs annexes cou-

rantes (vestiaires, tribunes, sanitaires…). 
• Les aires de jeux et de sports de plein air. 
• L’extension des habitations existantes à condi-

tion que cette extension ne conduise pas à la 
création d’un logement supplémentaire, sauf si 
celui-ci correspond à une vocation d’héberge-
ment. 

• L’extension et la création de bâtiments ou instal-
lations annexes à caractère privatif (garage, re-
mise à matériel, bûcher, abri de jardin, piscine…) 
à condition que leur surface au sol n’excède pas 
40 m², en une ou plusieurs fois. 

• La réparation et l’aménagement des immeubles 
existants avant l’entrée en vigueur du Plan Local 
d’Urbanisme. 

• La reconstruction en cas de sinistre à égalité de 
surface de plancher hors œuvre nette des im-
meubles existants avant l’entrée en vigueur du 
Plan Local d’Urbanisme.  

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Conforter l’attractivité de 
la commune 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

Non règlementé 

 

Implantation 

Les constructions doivent être implantées soit à l’aligne-
ment, soit avec un retrait d’au moins 5m par rapport à l’ali-
gnement. Elles doivent être édifiées soit en limites 
séparatives, soit avec un retrait d’au moins 3 mètres des 
limites séparatives. 

La distance entre deux constructions non contiguës im-
plantées sur un même terrain doit être au moins égale à 4 
m. 

Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas pour les 
constructions d’équipements d’infrastructure ou de su-
perstructure si des contraintes techniques le justifient. 

 

Volumétrie 

La hauteur des constructions ne peut pas excéder 9m au 
faîtage. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone NP tout en respectant la 
vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes à proximité (notamment le Châ-
teau). 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 
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2.3.4.19 Zone A 

 

 

La zone A est une zone agricole qu'il convient de préserver en raison de la qualité agricole des terres et la 

volonté de maintenir l'activité agricole. 

La règlementation dans cette zone renvoie principalement au deuxième axe du PADD puisqu’il s’agit prin-

cipalement de protéger les zones agricoles de l’urbanisation. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sous destinations autorisées : 
✓ Exploitation agricole 
✓ Exploitation forestière 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

• Les terrains de camping et de caravaning, 

• Les stationnements de caravanes et camping-car 
à ciel ouvert, 

• Les aires de sports dont la présence constituerait 
une gêne pour l'environnement, notamment en 
raison du bruit, des émanations d'odeurs, de 
poussières, de la circulation, 

• Les affouillements et exhaussements du sol non 
liés à une construction ou aux équipements 
d'infrastructure au-delà de 40 m², 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières, 
• Les décharges, 
• Les dépôts de toute nature non liés de manière 

directe à l’activité existante, 
 
Sont autorisées sous conditions particulières, les occu-
pations et utilisations du sol ci-après : 

• Les constructions à destination d’habitation di-
rectement liées et nécessaires à l’exploitation 
agricole implantée à condition qu’elles soient ré-
alisées sur la même unité foncière que le siège 
d’exploitation.  

• Les constructions liées à la diversification des ac-
tivités agricoles (gîte rural, chambre d’hôte, vente 
à la ferme …) à condition de ne pas poser de pro-
blèmes et de nuisances pour l’environnement et 
d’être intégré dans le bâtiment existant. 

• Les installations classées ou non, liées directe-
ment à l'agriculture ou à l'élevage, sous réserve 
du respect des dispositions de l'article 3 de la Loi 
n° 76-663 du 19 juillet 1976 pour la protection de 
l'environnement. 

• Les installations nécessaires aux services pu-
blics ou d’intérêt collectif (antenne de télécom-
munications, château d'eau, éoliennes, 
infrastructures...) et seulement dans la mesure 
où elles ne compromettent pas le caractère agri-
cole de la zone. 

• La reconstruction des constructions existantes 
en cas de sinistre à égalité de plancher hors 
œuvre. 

• Les charreteries, sous condition qu’elles soient 
édifiées en arrière de la construction et ne soient 
pas visibles depuis l’espace public. 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 
sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 
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Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

Non règlementé 

 

Implantation 

Les constructions nouvelles seront implantées avec un 
retrait minimal de 15 m par rapport à la limite de la voie. 

Les constructions doivent être implantées, soit sur les li-
mites séparatives, soit à une distance des limites sépara-
tives au moins égale à la hauteur du bâtiment sans jamais 
être inférieure à 6 mètres. 

Les constructions doivent être implantées avec un recul 
de 15 mètres par rapport aux zones Nh et Nr. 

Aucune construction à destination d'habitation ne peut 
être implantée à moins de 15 mètres des Espaces Boisés 
Classés. 

Une distance d’au moins 4 mètres est imposée entre deux 
bâtiments non contigus. 

 

Volumétrie 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 11 
mètres au faîtage pour les constructions à destination 
d’habitat, et 15 mètres pour les constructions à destina-
tions d’activités agricoles. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité  

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 
sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone A tout en respectant la 
vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Paragraphe 6 : Traite-
ment environnemental 

et paysager des es-
paces non bâtis et 

abords des construc-
tions  

Non règlementé  

 
  



79 

PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION 
VOLUME V 

 

2.3.4.20 Zone Ah 

 

 

Les habitations situées en zone agricole devront respecter les règles de construction à destination d’ha-

bitation de la zone Ah. 

La règlementation dans cette zone renvoie principalement au deuxième axe du PADD puisqu’il s’agit prin-

cipalement de protéger les zones agricoles et naturelles environnantes de l’impact des constructions pré-

vues sur ces zones. 
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Article du PLU Synthèse Axe du PADD correspondant 

SECTION I : Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Paragraphe 2 : Interdic-
tion et limitation de cer-

tains usages et 
affectations des sols, 

constructions et activi-
tés 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol sui-
vantes : 

• Les terrains de camping et de caravaning, 

• Les stationnements de caravanes et camping-car 
à ciel ouvert, 

• Les aires de sports dont la présence constituerait 
une gêne pour l'environnement, notamment en 
raison du bruit, des émanations d'odeurs, de 
poussières, de la circulation, 

• Les affouillements et exhaussements du sol non 
liés à une construction ou aux équipements 
d'infrastructure au-delà de 40 m², 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières, 
• Les décharges, 
• Les dépôts de toute nature non liés de manière 

directe à l’activité existante, 
 
Sont autorisées sous conditions particulières, les occu-
pations et utilisations du sol ci-après : 

• Les annexes et extensions sont autorisées pour 
les habitations existantes avant l’approbation du 
présent document et pour une surface maximale 
de 40 m2. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

SECTION II : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale, paysagère 

Paragraphe 4 : Volumé-
trie et implantation des 

constructions  

Emprise au sol 

Non règlementé 

 

Implantation 

Les constructions nouvelles seront implantées avec un 
retrait minimal de 15 m par rapport à la limite de la voie. 

Les constructions doivent être implantées, soit sur les li-
mites séparatives, soit à une distance des limites sépara-
tives au moins égale à la hauteur du bâtiment sans jamais 
être inférieure à 6 mètres. 

Les constructions doivent être implantées avec un recul 
de 15 mètres par rapport aux zones Nh et Nr. 

Aucune construction à destination d'habitation ne peut 
être implantée à moins de 15 mètres des Espaces Boisés 
Classés. 

Une distance d’au moins 4 mètres est imposée entre deux 
bâtiments non contigus. 

 

Volumétrie 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 11 
mètres au faîtage pour les constructions à destination 
d’habitat, et 15 mètres pour les constructions à destina-
tions d’activités agricoles. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages  

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

✓ La sensibilité hydraulique 
du territoire 

✓ La préservation des élé-
ments naturels remar-

quables 

 

Axe 2 : Le développement d’un 
bourg attractif 

✓ Limiter l’impact des sec-
teurs de développement 
sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

Paragraphe 5 : Qualité 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère  

La règlementation favorise l’insertion des constructions 
dans l’environnement de la zone Ah tout en respectant la 
vocation cette zone ainsi que l’aspect architectural des 
constructions existantes et l’aspect des zones agricoles 
environnantes. 

Axe 1 : La préservation du cadre de 
vie et des Paysages 

✓ Garantir un cadre de vie 
de qualité 

 

Paragraphe 6 : Traite-
ment environnemental 

Non règlementé  
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et paysager des es-
paces non bâtis et 

abords des construc-
tions  
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2.4 REPARTITION DES ZONES 
 

Zone Surface en ha 

Ua 37,91 

Ub 13,48 

Ubv 36,69 

Ue 3,40 

Uf 1,88 

Ux 2,18 

Uh 1,70 

Uv 23,94 

Ut 4,05 

Ui 33,86 

Uc 4,24 

Total zones urbaines 163,34 

1AUs 0,97 

2AUh 1,02 

Total zones à urbaniser 1,98 

N 465,66 

Nh 60,08 

Nr 40,13 

NL 2,59 

Np 5,24 

Total zones naturelles 573,7 

A 609,33 

Ah 5,35 

Total zones agricoles 614,68 
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2.5 LES PRESCRIPTIONS DU REGLEMENT 
GRAPHIQUE 

2.5.1  LES ELEMENTS REMARQUABLES DU PAYSAGE 

2.5.1.1 Les Espaces Boisés Classés (EBC) 

 

Conformément à l’article L.113-1 du Code de l’urbanisme, les PLU peuvent classer comme espaces boi-

sés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, 

enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres 

isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements.  

Ls boisements occupent une part importante de la commune. Des espaces boisés ont donc été identifiés 

un peu partout sur le territoire communal, sur des zones naturelles, et sur la zone Uc. Ce classement en 

tant qu’Espaces Boisés Classés au règlement graphique permet d’éviter tout changement d’affectation 

ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation ou la protection de ces boi-

sements.  
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Ce classement répond à l’axe 1 du PADD visant à préserver les éléments naturels remarquables (princi-

palement les boisement), ainsi qu’à l’axe 2 du PADD qui vise à limiter l’impact des secteurs de développe-

ment sur les espaces naturels et forestiers. 

 

2.5.1.2 Le patrimoine bâti remarquable (article L.151-19 du Code de l’Urbanisme) 
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Conformément à l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme, le règlement peut identifier et localiser les 

éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, 

espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier 

pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 

nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration.  

A ce titre, des bâtiments et des murs ont été inscrits dans le PLU de Trie-Château. Ce classement répond 

à l’axe 1 du PADD visant à préserver le cadre de vie. 
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2.5.1.3 Les éléments paysagers à protéger (L.151-23 du Code de l’Urbanisme) 

 

 

Conformément à l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, le règlement peut identifier et localiser les 

éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, 

notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, 

le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Il peut également localiser, dans 

les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités 

écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les des-

servent.  

Des haies ont été identifiés au titre de cet article L.151-23 en tant qu’espaces paysagers à protéger. Ce 

classement répond à l’axe 1 du PADD visant à préserver le cadre de vie. 
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2.5.1.4 Les sentes et chemins à préserver 

 

Des sentiers et des chemins à protéger ont été identifiés sur le zonage. Ces éléments du patrimoine sont 

repérés et protégés au titre de l’article L. 151-19 du Code de l’Urbanisme, afin d’en assurer la préservation 

ainsi que la valorisation, en vue de mettre en avant la qualité du cadre de vie de la commune. 

Toutes demandes d’occuper et d’utiliser le sol concernant ces éléments de patrimoines seront instruites 

au regard de la nature du caractère protégé de ces chemins et sentes.  

Cette protection des sentiers et des chemins répond à l’axe 1 du PADD visant à préserver le cadre de vie, 

ainsi qu’au deuxième axe qui vise à développer le réseau de voies douces. 
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2.5.2  LES EMPLACEMENTS RESERVES 
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Les Emplacements Réservés (ER) sont soumis aux dispositions de l’article L. 151-41 du Code de l’Urba-

nisme. Ils permettent de gérer à long terme les implantations des équipements collectifs et d’éviter leur 

remise en cause par des affectations incompatibles avec leur destination. 

Le PLU identifie 9 emplacements réservés. Ceux-ci concernent essentiellement des chemins piétons à 

créer, des élargissements de route, ou encore des stationnements. La liste complète et leur destination 

est présente dans le tableau ci-dessous : 

 

Libelle 
Destination/ 

Vocation 
Compatibilité avec le PADD 

ER n°1 Création d’un chemin d’accès à la gare 
Axe 2 : Le développement d’un bourg attractif → Con-
forter l’attractivité de la commune 

ER n°2 Espace de stationnement 
Axe 2 : Le développement d’un bourg attractif → Con-
forter l’attractivité de la commune 

ER n°3 
Création d’un fossé de récupération des eaux plu-

viales 
Axe 1 : La préservation du cadre de vie et des Pay-
sages → La sensibilité hydraulique du territoire 

ER n°4 Elargissement de la route 
Axe 2 : Le développement d’un bourg attractif → Con-
forter l’attractivité de la commune 

ER n°5 Aménagement de chemins ruraux 
Axe 2 : Le développement d’un bourg attractif → Con-
forter l’attractivité de la commune : développer le ré-
seau de voies douces 

ER n°6 Elargissement de la voie existante 
Axe 2 : Le développement d’un bourg attractif → Con-
forter l’attractivité de la commune 

ER n°7 Aménagement d’une sente piétonne 
Axe 2 : Le développement d’un bourg attractif → Con-
forter l’attractivité de la commune 

ER n°8 

- Création d’une voie de désenclavement du 
lotissement de l’impasse des Carrières ; 

- Aménagement d’un espace paysagé infil-
trant ; 

- Aménagement d’un parking 

Axe 1 : La préservation du cadre de vie et des Pay-
sages  

→ Garantir un cadre de vie de qualité 

→ La sensibilité hydraulique du territoire 
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ER n°9 Aménagement d’un giratoire 
Axe 2 : Le développement d’un bourg attractif → Con-
forter l’attractivité de la commune 

ER n°10 Réserve d’eau pour la sécurité incendie 
Axe 1 : La préservation du cadre de vie et des Pay-
sages → La sensibilité hydraulique du territoire 
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2.6 BILAN DE LA CONSOMMATION D’ESPACES 
NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 
Dans son article 191, la loi Climat & Résilience de 2021 affiche un objectif de national d'absence de toute 

artificialisation nette des sols en 2050. Pour atteindre cet objectif, le rythme de l'artificialisation des sols 

dans les dix années suivant la promulgation de la loi doit être tel que, sur cette période, la consommation 

totale d'espace observée à l'échelle nationale soit inférieure à la moitié de celle observée sur les dix années 

précédant cette date. Ces objectifs doivent être appliqués de manière différenciée et territorialisée, dans 

les conditions fixées par la loi.  

Aussi, un bilan de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers sur la période 2011-2021 

doit être réalisé. La consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers s’entend « comme la créa-

tion ou l'extension effective d'espaces urbanisés sur le territoire concerné. Sur ce même territoire, la trans-

formation effective d'espaces urbanisés ou construits en espaces naturels, agricoles et forestiers du fait 

d'une renaturation peut être comptabilisée en déduction de cette consommation » (art. 194 5° de la loi 

Climat & Résilience).  

Pour calculer la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers sur la période 2011- 2021, la 

méthode utilisée est l’étude des Fichiers fonciers qui décrivent différentes caractéristiques du foncier sur 

le territoire national. Ces fichiers ne disposent pas d’une donnée en propre sur la consommation d’es-

paces mais les données brutes sont retravaillées par le Cerema afin de créer les indicateurs de la con-

sommation d’espaces1. Ces données sur l’artificialisation des sols sont consultables sur l’observatoire de 

l’artificialisation, ou « Portail de l’artificialisation des sols », qui, selon l’article R.101-2 du Code de l’urba-

nisme, « est, pour l'ensemble du territoire, la plateforme nationale pour l'accès dématérialisé aux données 

sur la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers et sur l'artificialisation des sols, qui sont 

mises à disposition par l'Etat, notamment afin de permettre la fixation et le suivi des objectifs prévus dans 

les documents de planification et d'urbanisme ».  

D’après ces données issues de l’observatoire national de l’artificialisation, une consommation de 158 614 

m2, soit 15,86 hectares d’espaces naturels, agricoles et forestiers, s’observe sur la commune de Trie-

Château, entre 2011 et 2021. 

 

Afin de réduire au maximum la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF), le PLU 

révisé a fortement revu à la baisse les zones à urbaniser, qui occupaient environ 30 hectares dans l’ancien 

PLU approuvé en 2010 et modifié en 2012, 2016 et 2019 (21,9 hectares en zone 2AU ; 2,2 hectares en 

zone 1AUm et 6,3 hectares en zone 1AUe). 

 

 
1  
La méthode de mesure de la consommation d’espaces du Cerema à partir des Fichiers fonciers est une 
méthodologie nationale dont les détails sont consultables en ligne sur ce rapport : Mesure de la con-
sommation d’espaces à partir des Fichiers fonciers 

https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/sites/artificialisation/files/fichiers/2023/09/methodo%202009%202022%20V3_0.pdf
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/sites/artificialisation/files/fichiers/2023/09/methodo%202009%202022%20V3_0.pdf
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Zones à urbaniser dans l’ancien PLU approuvé en 2010 et modifié en 2012, 2016, 2019 

 

Ces zones à urbaniser ont fait l’objet d’une réflexion particulière dans le cadre de la révision du PLU. Afin 

de rendre les ambitions de la commune plus cohérentes avec ses besoins et son scénario démogra-

phique, et d’inscrire le projet communal dans une logique de ZAN (Zéro Artificialisation Nette) 

Dans un premier temps, ces zones à urbaniser ont été réduites pour atteindre une surface cumulée de 5 

hectares. 

 

Première réduction des zones à urbaniser dans le projet de PLU 
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Puis, dans un second temps, les zones à urbaniser ont finalement été à nouveau réduites, pour atteindre 

une surface totale inférieure à 2 hectares dans le projet final de PLU prêt à être arrêté. Cela représente 

une réduction considérable, de près de 28 hectares, par rapport à l’ancien PLU. 

 

Zones à urbaniser dans le projet révisé de PLU prêt à être arrêté 

 

Pour finir, les zones à urbaniser sont réparties en 2 secteurs pour une surface totale inférieure à 2 hec-

tares : une zone 2AUh (1 ha) et une zone 1AUs (0,9 hectares). 

 

Zone 1AUs 

Cette zone est urbanisable à court et moyen terme, et est destinée à recevoir des logements séniors, en 

continuité de la zone Uf, destinée à accueillir prochainement un EHPAD. Sur cette zone Uf (anciennement 

zone 1AUm) un permis de construire a été déposé pour la réalisation de l’EHPAD et de logements séniors 

en décembre 2021 et accordé en mai 2022. Non construite pour l’heure, les parcelles sont toutefois en 

partie raccordées aux réseaux. La zone 1AUs doit permettre de parachever le projet d’urbanisation de 

cette zone pour des logements spécifiques diversifiant le parc immobilier du territoire, à proximité des 

équipements et services du centre-bourg. Elle s’étend sur une surface de 0,9 hectares. 

L’urbanisation de cette zone 1AUs est encadrée par le règlement écrit et par l’OAP, qui contribueront à 

réduire l’impact des constructions futures sur l’occupation actuelle du site. L’OAP contribuera également 

à une bonne intégration du projet dans son environnement urbain et paysager. 
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Zone 2AUh 

La zone 2AUh représente une surface de 1 hectare. Cette zone correspond à une potentielle urbanisation 

à long terme. Le passage en zone 1AU nécessitera à minima une procédure de modification du PLU, voire 

nouvelle révision. 

La zone sera destinée à l'accueil de constructions à destination d'habitations et d’équipements publics 

et/ou d’intérêt collectif. Son périmètre a été revu à la baisse (voir les deux figures précédentes), dans un 

souci de cohérence avec les objectifs de croissance et de réduction de la consommation d’ENAF définis 

dans le PADD. 



 

 

3 
ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES 
DOCUMENTS D’URBANISME, PLANS ET 
PROGRAMMES 
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Conformément à l’article R.151-3 du Code de l’Urbanisme, le présent chapitre « Décrit l'articulation du plan 

avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du Code 

de l'Environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ». 

Les plans, schémas et programmes susceptibles de concerner l’élaboration du PLU de Trie-Château 
sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

Document cadre 
Rapport du PLU de Villers-sur-Coudun avec le do-
cument cadre 

Schéma de cohérence territoriale (SCoT) Doit être compatible avec le SCoT de la Thelloise 

Schéma régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET) 

Doit être compatible avec le SRADDET des Hauts-de-
France 

Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 
Doit être compatible avec le SDAGE du bassin de la 
Seine et des cours d’eau côtiers normands 

Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Non concerné 

Charte de PNR et de PN Non concerné 

Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 
Doit être compatible avec le PGRI du bassin Seine 
Normandie 2022-2027 

Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) Non concerné 

Plan local de l’habitat (PLH) Non concerné 

Plan de déplacements urbain (PDU) Non concerné 

Plan climat air énergie territorial (PCAET) Le PCAET du Vexin Thelle n’est pas approuvé 

Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) Doit prendre en compte le SRCE de Picardie  

Dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne Non concerné 

Dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes Non concerné 

Schéma régional des carrières Non concerné 

Documents stratégiques de façade ou de bassin maritime Non concerné 

Schéma régional de l'habitat et de l'hébergement (SRHH) Non concerné 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid


97 

PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION 
VOLUME V 

 

3.1 LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL 
(SCOT) DU VEXIN THELLE 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document de planification intercommunal qui fixe les 

grandes orientations du développement d’un territoire. Le PLU doit être compatible avec les orientations 

fixées par le SCOT. 

Le SCoT actuellement en vigueur sur le territoire du Vexin-Thelle est dénommé « SCoT du Vexin Thelle » 

approuvé en 2014, et il concerne 37 communes, dont Trie-Château.  

Son PADD met en exergue sept grands objectifs traduits à travers plusieurs orientations dans le DOO : 

Articulation des orientations environnementales de la modification du PLU avec les orientations 
du SCOT du Pays de Thelle 

Orientations du SCOT 
Orientations environnementales de la modification 

du PLU 
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1 - Identité et structuration 
du territoire 

Dans le PADD, Trie-Château est identifié comme un bourg 

attractif du territoire. Le PADD pose comme objectif le 

maintien ou la création de commerces, d’équipements et de 

services participant au fonctionnement de ce pôle en lien 

avec les territoires sur lesquels la commune a un rayonne-

ment. 

Le PLU est cohérent avec cette orientation puisque le PLU 

permet dans certaines zones l’implantation de commerces 

de proximité (zone Ua notamment), ainsi que des com-

merces plus importants dans la zone industrielle. 

Une des orientation du deuxième axe du PADD vise juste-

ment à conforter l’attractivité de la commune, notamment 

en préservant et en dynamisant le tissu commercial exis-

tant.  

2 - Equipements et services 
d’intérêt territorial à dévelop-

per ou à créer 
 

2.
 T

ra
ns

po
rt

 e
t 

ré
se

au
x 

: d
es

 d
ép

la
ce

m
en

ts
 e

t 
de

s 
ré

-
se

au
x 

o
pt

im
is

és
 e

n 
lie

n 
av

ec
 l’

o
rg

an
is

at
io

n 
te

rr
it

o
-

ri
al

e 
pr

o
po

sé
e 

1 - Optimisation du réseau 
routier à l’horizon 2030 

Les OAP prévues prévoient la création de voiries afin de 

connecter les projets au réseau routier existant, permettant 

ainsi de renforcer le maillage de ce réseau. 

2 - Améliorer le transport 
collectif et développer les 

modes de transport peu im-
pactant pour l’environne-

ment 

Le deuxième axe du PADD indique la volonté de la commune 

de renforcer le réseau de voies douces, notamment pour 

permettre un accès rapide et décarboné au tissu commer-

cial existant, ce qui contribuera par ailleurs à renforcer l’at-

tractivité économique de la commune. 

La deuxième OAP « Quartier des Plumeloux prévoit égale-

ment l’aménagement d’une voie douce, vers la gare SNCF, 

ce qui favorise l’intermodalité. 
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3 - Actions à mener sur le ré-
seau traversant et/ou des-

servant le territoire 

Les OAP prévues prévoient la création de voiries afin de 

connecter les projets au réseau routier existant, permettant 

ainsi de renforcer le maillage de ce réseau. 
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1 - Offre d’emplois sur le ter-
ritoire à l’horizon 2030 

Une des orientation du deuxième axe du PADD vise juste-

ment à conforter l’attractivité de la commune, notamment 

en préservant et en dynamisant le tissu commercial exis-

tant, ce qui contribuera à maintenir une offre importante en 

emplois. 

2 - Les sites et les surfaces 
voués aux activités écono-

miques 

Il n’y a pas de projet d’extension des sites d’activités, ce qui 

n’entrainera donc pas de consommation d’espaces agri-

coles ou naturelles liés aux activités. 

3 - L’activité agricole et son 
évolution 

Il est prévu dans le PLU la consommation d’environ 2 hec-

tares à l’horizon 2030. Cette consommation, est prévue 

pour la construction de logements, notamment des loge-

ments pour séniors afin de compléter l’offre résidentielle en 

lien avec l’implantation de l’EPHAD. 

Cette consommation de terres agricoles est relativement 

faible, est a été revue à la baisse lors du choix des scéna-

rios. 
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1 - Les besoins en loge-
ments 

Les besoins en logements ont été identifiés en s’appuyant 

sur les tendances observées sur la commune, en tenant 

compte du desserrement des ménages, et en privilégiant la 

densification sur le tissu urbain déjà constitué. 

2 - Les besoins fonciers et la 
répartition des logements 

Il est prévu dans le PLU la consommation d’environ 2 hec-

tares à l’horizon 2030. Cette consommation, est prévue 

pour la construction de logements, notamment des loge-

ments pour séniors afin de compléter l’offre résidentielle en 

lien avec l’implantation de l’EPHAD. 

Cette consommation de terres agricoles est relativement 

faible, est a été revue à la baisse lors du choix des scéna-

rios. 

3 - Outils à développer pour 
mettre en œuvre le SCoT 

L’élaboration du PLU s’inscrit dans une démarche de mise 

en œuvre du SCoT à une échelle communale. Cette élabora-

tion est faite en cohérence avec les objectifs fixés dans le 

SCoT. 
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1 - Une optimisation du po-
tentiel touristique du terri-
toire à l’horizon 2025-2030 

Le deuxième axe du PADD intègre un objectif de renforce-

ment de l’attractivité de la commune, notamment à travers 

le tourisme (château…) et les loisirs (projet d’accrobranche 

permis en zone NL, tourisme vert…). 
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1 – Le paysage bâti 

Le règlement graphique identifie des éléments de patri-

moine bâti à protéger (bâtiments en murs). Ceux-ci font 

l’objet de protection dans le règlement écrit, ils doivent être 

préservés dans toutes leurs caractéristiques.  

2 – Le paysage naturel 

Le règlement graphique identifie des éléments du paysage 

à préserver, et leur liste est annexée au règlement. Le règle-

ment écrit contient également de nombreuses prescriptions 

qui vise à respecter le paysage naturel de la commune. 

Le premier axe du PADD intègre également des orientations 

qui vise à préserver et valoriser les entités paysagères, ainsi 

que la conservation des coupures paysagères existantes.  

Les OAP incluent des orientations visant à soigner les tran-

sitions paysagères, notamment avec les zones agricoles. 
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1 - La gestion des espaces a 
fortes sensibilités écolo-

giques 

Les corridors écologiques et réservoirs de biodiversité iden-
tifiés sur la commune par le SRCE sont protégés par des 
zonages naturels. Les projets prévus par le PLU n’auront 
pas ou peu d’impacts sur ces continuités écologiques. 

Le premier axe du PADD indique la volonté de la commune 
de protéger les boisements, qui jouent un rôle essentiel 
dans les continuités écologiques. 

2 – La préservation de la 
ressource en eau 

Le PLU intègre des mesures dans le règlement écrit qui vi-
sent à réduire le ruissellement (imposer des espaces verts 
dans chaque zone, limiter l’emprise des bâtiments…), ce qui 
protège les eaux souterraines de la pollution. 

3 – La gestion des secteurs 
présentant des risques 

La thématique du ruissellement est très présente dans le 

diagnostic territorial. La sensibilité hydraulique, principal 

risque sur la commune fait l’objet d’une partie dans le 

PADD. Toutes les extensions dans les zones concernés par 

des sensibilités hydrauliques importantes sont proscrites. 

Les constructions sur les axes de ruissellement sont inter-

dites.  

4 – La prise en compte des 
nuisances et la gestion des 

déchets ? 

Aucun projet du PLU ne se trouve dans des zones soumises 
à des nuisances importantes. 

5 – La valorisation des éner-
gies renouvelables 

Les dispositions générales du règlement écrit indiquent 
que :  

➢ « le règlement du plan local d’urbanisme peut prévoir, 
dans les zones urbaines ou à urbaniser, un dépasse-
ment des règles relatives au gabarit qui peut être mo-
dulé mais ne peut excéder 30 %, pour les constructions 
faisant preuve d'exemplarité énergétique ou environ-
nementale ou qui intègrent des procédés de produc-
tion d'énergies renouvelables » ; 

➢ « L'utilisation de matériaux renouvelables ou de maté-
riaux ou procédés de construction permettant d'éviter 
l'émission de gaz à effet de serre, ainsi que l'installa-
tion de dispositifs favorisant la retenue des eaux 
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pluviales ou la production d'énergie renouvelable cor-
respondant aux besoins de la consommation domes-
tique sont permises, nonobstant les dispositions du 
présent PLU » ;  

6 – la consommation fon-
cière à des fins urbaines à 

l’horizon 2030 

Il est prévu dans le PLU la consommation d’environ 2 hec-

tares à l’horizon 2030. Cette consommation, est prévue 

pour la construction de logements, notamment des loge-

ments pour séniors afin de compléter l’offre résidentielle en 

lien avec l’implantation de l’EPHAD. 

Cette consommation de terres agricoles est relativement 
faible, est a été revue à la baisse lors du choix des scéna-
rios. 
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3.2 LE SRADDET DES HAUTS-DE-FRANCE 
Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 

des Hauts-de-France a été approuvé par arrêté préfectoral le 4 août 2020. Les objectifs qu’il fixe s’impo-

sent aux documents locaux d’urbanisme de rang inférieur, notamment les SCoT, PLUi et PLU, dans un 

rapport de prise en compte. 

Le tableau ci-dessous permet d’analyser la prise en compte des objectifs du SRADDET dans les évolutions 

envisagées dans la procédure d’élaboration du PLU :  

 

La Compatibilité de la procédure avec le SRADDET des Hauts-de-France 

Objectifs et règles générales associées Prise en compte par le PLU 
Prise en 
compte 

Equilibre et égalité des territoires (EET) 

 

Règles associées : 

- Répondre prioritairement aux besoins en logement des 
résidents permanents et des travailleurs saisonniers en 
produisant des logements diversifiés ; 

- Porter des principes de solidarité et de mutualisation 
entre le littoral et l'arrière-pays ; 

- Intégrer des dispositions concernant le numérique, por-
tant à la fois sur les infrastructures et les usages ; 

Aucune disposition du PLU ne va à l’encontre de 
ces objectifs. 

 
La commune n’est pas littorale. 

Compatible 

Désenclavement des territoires ruraux (DTRX) 

 

Règles associées : 

- Tous les territoires, y compris les moins denses, élabo-
rent, proposent, ou participent à une stratégie de déve-
loppement des transports et de la mobilité qui répond 
aux besoins de la population, notamment pour un accès 
facilité à l'emploi et à la formation, et à l'impératif de so-
briété carbone ; 

Le deuxième axe du PADD indique la volonté de la 

commune de renforcer le réseau de voies douces, 

notamment pour permettre un accès rapide et dé-

carboné au tissu commercial existant, ce qui contri-

buera par ailleurs à renforcer l’attractivité 

économique de la commune. 

La deuxième OAP « Quartier des Plumeloux prévoit 
également l’aménagement d’une voie douce, vers la 
gare SNCF, ce qui favorise l’intermodalité. 

Compatible 

Habitat (LGT) 

 

Règles associées : 

- Estimer le besoin de production neuve de logements à 
partir de l'estimation des besoins en stock non satisfaits 
et des besoins en flux (liés aux évolutions démogra-
phiques et sociétales et aux caractéristiques du parc de 
logements) ; 

- Favoriser le maintien, à l'échelle de leur périmètre, de la 
part de résidences principales observée en 2014 dans 
les pôles de l‘ossature régionale. 

Les besoins en logements ont été identifiés en s’ap-
puyant sur les tendances observées sur la com-
mune, en tenant compte du desserrement des 
ménages, et en privilégiant la densification sur le 
tissu urbain déjà constitué. 

Compatible 

Gestion économe de l’espace (GEE) 

 

Règles associées : 

- Organiser une armature territoriale cohérente avec l’os-
sature régionale du SRADDET ; 

- L’objectif régional de réduction du rythme d'artificiali-
sation défini par le SRADDET en déterminant au sein de 
leur périmètre un objectif chiffré de réduction de la con-
sommation des espaces agricoles, naturels et fores-
tiers ; 

Il est prévu dans le PLU la consommation d’environ 

2 hectares à l’horizon 2030. Cette consommation, 

est prévue pour la construction de logements, no-

tamment des logements pour séniors afin de com-

pléter l’offre résidentielle en lien avec l’implantation 

de l’EPHAD. 

Cette consommation de terres agricoles est relati-
vement faible, est a été revue à la baisse lors du 
choix des scénarios. 

Compatible 
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- Traduire l’objectif régional de réduction du rythme d'ar-
tificialisation défini par le SRADDET en déterminant au 
sein de leur périmètre un objectif chiffré de réduction de 
la consommation des espaces agricoles, naturels et fo-
restiers ; 

- Prioriser le développement urbain (résidentiel, écono-
mique, commercial) à l'intérieur des espaces déjà artifi-
cialisés ;  

- Développer des stratégies foncières dans lesquelles le 
renouvellement urbain est prioritaire à l’extension ur-
baine. Ces stratégies foncières permettent d'identifier 
les gisements au sein de la tache urbaine (vacance, es-
paces 

dégradés, possibilités de densification) et prévoient les 
outils permettant leur mobilisation (fiscalité, planifica-
tion, interventions publiques, etc ...) ; 

- intensifier le développement urbain (résidentiel, com-
mercial, économique) dans les pôles de l‘ossature régio-
nale et autour des nœuds de transport, en particulier les 
Pôles d'échanges multimodaux ; 

- Définir des densités minimales dans les secteurs les 
plus propices au développement urbain, notamment les 
quartiers de gare, les pôles d'échanges multimodaux, et 
à proximité des arrêts de transport en commun ; 

- Favorisent la mutabilité, la réversibilité, la modularité, 
et l’adaptabilité du foncier et du bâti à vocation écono-
mique et commerciale dans le cadre de nouvelles cons-
tructions, de réhabilitation ou de restructuration de 
zones existantes, tout en développant des formes ur-
baines qui contribuent à une gestion économe du foncier 
et à la mixité fonctionnelle. 

Un axe du PADD indique la volonté de la commune 
de « concentrer le développement de la commune 
au sein du tissu urbanisé existant ». En effet, une 
partie importante de la production des logements 
est prévue à l’intérieur des espaces artificialisés en 
densification. 

Intermodalité et développement des transports (infras-
tructures d’intérêt régional pour les marchandises) 
(TIM) 

 

Règles associées : 

- Intégrer les caractéristiques et les enjeux spécifiques 
des pôles d’échanges ferroviaires et routiers pour créer 
des espaces de qualité, garantir un accès facilité et of-
frir une intermodalité optimisée. En particulier, pour les 
principaux pôles d’échanges multimodaux (PEM) situés 
dans les pôles de l’ossature régionale, les documents de 
planification doivent identifier les orientations d'aména-
gements nécessaires concernant les quartiers de gare et 
l'intermodalité au regard du référentiel régional proposé. 

La deuxième OAP « Quartier des Plumeloux prévoit 
l’aménagement d’une voie douce, vers la gare 
SNCF, ce qui favorise l’intermodalité. 

Compatible 

Intermodalité et développement des transports (infras-
tructures d’intérêt régional pour les voyageurs) (TIV) 

 

Règles associées : 

- Intégrer les itinéraires du réseau routier d’intérêt régio-
nal dans les documents de planification ; 

- Elaborer une stratégie de développement des trans-
ports et de la mobilité qui répond aux besoins de la po-
pulation, notamment pour un accès facilité à l'emploi et 
à la formation, et à l'impératif de sobriété carbone ; 

- Pour un système intégré des transports en Hauts-de-
France, les acteurs locaux de la mobilité doivent faciliter 
le déploiement et la mise en œuvre de services et d’ou-
tils favorisant les pratiques intermodales (information, 
coordination des offres, 

La deuxième OAP « Quartier des Plumeloux prévoit 
l’aménagement d’une voie douce, vers la gare 

SNCF, ce qui favorise l’intermodalité. 
Compatible 
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tarification et billettique). En particulier, ils doivent veil-
ler au bon respect des normes d’interopérabilité et assu-
rer la transmission des données en matière de mobilité ; 

Maîtrise et valorisation de l’énergie, de lutte contre le 
changement climatique et contre la pollution de l’air 
(CAE) 

 

Règles associées : 

- Intégrer dans les réflexions la gestion du dernier Km ; 
lorsqu'ils comprennent un pôle d’envergure régionale, et 
dès lors que le besoin est identifié, les documents de 
planification doivent prévoir des espaces dédiés à l’im-
plantation de centres de distribution urbaine ; 

- Développer une stratégie coordonnée et cohérente 
d'adaptation au changement climatique conçue pour :  

▪ répondre aux vulnérabilités propres au terri-
toire concerné et préparer la population et les 
acteurs économiques à la gestion du risque 
climatique ; 

▪ préserver et restaurer des espaces à enjeux en 
travaillant notamment sur la résilience des es-
paces naturels, agricoles et forestiers ; 

- Créer les conditions favorables à l’usage des modes de 
déplacement actifs. Dans les limites de leurs domaines 
respectifs, ils développent des mesures incitatives et 
des dispositions pour le déploiement d’installations, en 
particulier pour les itinéraires cyclables les plus structu-
rants ; 

- Faciliter les trajets domicile-travail et l’accès aux zones 
d’activités par des modes alternatifs à la voiture indivi-
duelle ; 

- Définir des principes d’aménagement visant à une ré-
duction chiffrée des émissions de polluants et une ré-
duction de l’exposition des populations à la pollution de 
l'air, notamment des établissements accueillant des pu-
blics sensibles aux pollutions atmosphériques (per-
sonnes âgées, enfants, malades…) 

Les dispositions générales du règlement écrit indi-
quent que :  

➢ « le règlement du plan local d’urbanisme peut 
prévoir, dans les zones urbaines ou à urbani-
ser, un dépassement des règles relatives au 
gabarit qui peut être modulé mais ne peut ex-
céder 30 %, pour les constructions faisant 
preuve d'exemplarité énergétique ou environ-
nementale ou qui intègrent des procédés de 
production d'énergies renouvelables » ; 

➢ « L'utilisation de matériaux renouvelables ou 
de matériaux ou procédés de construction per-
mettant d'éviter l'émission de gaz à effet de 
serre, ainsi que l'installation de dispositifs fa-
vorisant la retenue des eaux pluviales ou la 
production d'énergie renouvelable correspon-
dant aux besoins de la consommation domes-
tique sont permises, nonobstant les 
dispositions du présent PLU » ;  

Le PLU contient des orientations qui visent à favo-

riser une mobilité moins polluante : 

➢ Le deuxième axe du PADD indique la volonté 
de la commune de renforcer le réseau de voies 
douces, notamment pour permettre un accès 
rapide et décarboné au tissu commercial exis-
tant, ce qui contribuera par ailleurs à renforcer 
l’attractivité économique de la commune. 

➢ La deuxième OAP « Quartier des Plumeloux 
prévoit également l’aménagement d’une voie 
douce, vers la gare SNCF, ce qui favorise l’in-
termodalité. 

Compatible 

Protection et restauration de la biodiversité (BIO) 

 

Règles associées : 

- Prévoir des dispositions afin de traiter les limites d’em-
prise et d'assurer la perméabilité écologique ; 

- Privilégier des projets d’aménagement (renouvellement, 

extension) favorisant : 

▪ la mixité fonctionnelle permettant les courts 
déplacements peu ou pas carbonés, notam-
ment au sein des différents pôles de l’ossa-
ture régionale ; 

▪ la biodiversité en milieu urbain, notamment 
par le développement d’espaces végétalisés et 
paysagers valorisant les espèces locales ; 

▪ l’adaptation au changement et à la gestion des 
risques climatiques, dont la gestion de la raré-
faction de l’eau potable, des inondations et 
des pollutions de l’eau et la gestion des épi-
sodes de forte chaleur ; 

▪ des formes urbaines innovantes contribuant à 
la réduction des consommations d’énergie, fa-
vorables à la production d’énergies renouve-
lables et au raccordement aux réseaux de 
chaleur ; 

Les corridors écologiques et réservoirs de biodiver-
sité identifiés sur la commune par le SRCE sont pro-
tégés par des zonages naturels. Les projets prévus 
par le PLU n’auront pas ou peu d’impacts sur ces 
continuités écologiques. De plus, le premier axe du 
PADD indique la volonté de la commune de protéger 
les boisements, qui jouent un rôle essentiel dans 
les continuités écologiques. Ces éléments du PLU 
indiquent la volonté de la commune de protéger la 
biodiversité, en protégeant les habitats naturels. 

Le PLU prévoit des éléments qui permettent de pro-
téger le paysage : 

➢ Le règlement graphique identifie des éléments 
du paysage à préserver, et leur liste est an-
nexée au règlement. Le premier axe du PADD 
intègre également des orientations qui vise à 
préserver et valoriser les entités paysagères, 
ainsi que la conservation des coupures paysa-
gères existantes.  

➢ Les OAP incluent des orientations visant à soi-
gner les transitions paysagères, notamment 
avec les zones agricoles. 

Compatible 
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▪ un bâti économe en énergie, conçu écologi-
quement et résilient au changement clima-
tique 

- Prévoir un diagnostic et des dispositifs favorables à la 
préservation des éléments de paysages ; 

- S’assurer de la préservation de la biodiversité des che-
mins ruraux, et prioritairement de ceux pouvant jouer un 
rôle de liaison écologique et/ou être au service du dé-
ploiement des trames vertes ; 

- S’assurer de la non-dégradation de la biodiversité exis-
tante, préciser et affiner les réservoirs de biodiversité 
identifiés dans le rapport ; 

- Identifier les sous-trames présentes sur le territoire, 
justifier leur prise en compte et transcrire les objectifs 
régionaux de préservation et de remise en état des conti-
nuités écologiques.  
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3.3 SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE 
ECOLOGIQUE (SRCE) DE PICARDIE 
Le SRCE de l’ancienne région administrative Picardie n’a pas été approuvé. Cependant, les éléments de 

son diagnostic, notamment l’identification des trames vertes et bleues, doivent être prises en compte 

dans le diagnostic territorial du PLU. 

Le SRCE recense sur le territoire de Trie-Château : 

➢ Un corridor de la trame bleue 

➢ Un réservoir de biodiversité 

Les modifications n’auront pas ou peu d’impacts sur les trames identifiées sur la commune. Les OAP ne 

se situent pas sur les continuités écologiques identifiées par le SRCE. 

Les zones humides à risque sont protégées par un zonage Nh, où les constructions et aménagements 

sont interdits. De plus, en zone Uv, aucune construction ne pourra être édifiée à moins de 5 mètres de la 

zone Nr. En zone A, cette zone tampon est étendue à 15 mètres. Le réservoir de biodiversité lui est protégé 

par un zonage N et par des EBC. 

 

 

Continuités écologiques présentes sur la commune – SRCE Picardie 
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3.4 SDAGE DU BASSIN DE LA SEINE ET DES 
COURS D’EAU COTIERS NORMANDS 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 2022-2027 a été 

approuvé le 23 mars 2022. Au sein de ce SDAGE, la commune de Trie-Château fait partie de l’unité hydro-

graphique de l’Epte. Aucun Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) n’a été élaboré pour 

cette unité hydrographique et aucun n’est en cours d’élaboration. Le rapport de présentation du PLU op-

posable de Trie-Château indique la présence de deux cours d’eau au sein des limites communales : la 

Troesne, et l’Aunette. 

Concernant le SDAGE, le tableau ci-dessous permet d’analyser la prise en compte des dispositions du 

SDAGE, en lien avec les documents d’urbanisme2, dans la procédure d’élaboration du PLU de Trie-Châ-

teau :  

 

Dispositions PLU Compatibilité 

Orientation 1 – Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux 

humides préservés et une biodiversité en lien avec l’eau restaurée 

1.1 : Préserver les milieux humides et aqua-
tiques continentaux et littoraux et les zones 
d’expansion des crues pour assurer la péren-
nité de leur fonctionnement 

Les milieux humides et les zones concernées par un 
risque d’inondation sont protégés par un zonage Nh 
et Nr où les constructions sont interdites. Une bande 
de non-construction de 5 mètres dans la zone Uv voi-
sine, et de 15 mètres en zone A, est également pré-
vue autour de cette zone Nh. 

Compatible 

1.2 : Préserver le lit majeur des rivières et les 
milieux associés nécessaire au bon fonction-
nement hydromorphologique et à l’atteinte du 
bon état 

Les milieux humides et les zones concernées par un 
risque d’inondation sont protégés par un zonage Nh 
et Nroù les constructions sont interdites. Une bande 
de non-construction de 5 mètres dans la zone Uv voi-
sine, et de 15 mètres en zone A, est également pré-
vue autour de cette zone Nh. 

Compatible 

Orientation 2 – Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires d’alimentation de 
captages en eau potable 

2.1 : Préserver la qualité de l’eau des captages 
d’eau potable et restaurer celle des plus dégra-
dés 

Les dispositions générales précisent que « Dans 

toutes les zones urbaines et à urbaniser, toute nou-

velle construction ou extension doit justifier d’un sys-

tème de récupération ou d’infiltration des eaux de 

pluie ». De plus, les eaux pluviales seront infiltrées à 

la parcelle, et la rétention des eaux pluviales doit être 

pérenne. 

Les dispositions générales indiquent aussi que 

« L'utilisation de matériaux renouvelables ou de ma-

tériaux ou procédés de construction permettant d'évi-

ter l'émission de gaz à effet de serre, ainsi que 

l'installation de dispositifs favorisant la retenue des 

eaux pluviales ou la production d'énergie renouve-

lable correspondant aux besoins de la consommation 

Compatible 

2.4 : Aménager les bassins versants et les par-
celles pour limiter le transfert des pollutions 
diffuses 

Compatible 

 

 
2 La liste des dispositions à prendre en compte dans les documents d’urbanisme est inscrite aux pages 
152-153 du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027. 
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domestique sont permises, nonobstant les disposi-

tions du présent PLU ». 

Orientation 3 – Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles 

3.2 : Améliorer la collecte des eaux usées et la 
gestion du temps de pluie pour supprimer les 
rejets d’eaux usées non traitées dans le milieu 

Les dispositions générales du règlement écrit préci-

sent que « Dans toutes les zones urbaines et à urba-

niser, toute nouvelle construction ou extension doit 

justifier d’un système de récupération ou d’infiltration 

des eaux de pluie ». De plus, les eaux pluviales seront 

infiltrées à la parcelle, et la rétention des eaux plu-

viales doit être pérenne. 

Compatible 

Orientation 4 – Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une ges-
tion équilibrée de la ressource en eau face aux enjeux du changement climatique 

4.1 : Limiter les effets de l’urbanisation sur la 
ressource en eau et les milieux aquatiques 

Les milieux humides et les zones concernées par un 
risque d’inondation sont protégés par un zonage Nh 
et Nroù les constructions sont interdites. Une bande 
de non-construction de 5 mètres dans la zone Uv voi-
sine, et de 15 mètres en zone A, est également pré-
vue autour de cette zone Nh. 

Compatible 

4.2 : Limiter le ruissellement pour favoriser 
des territoires résilients 

Enfin, afin de réduire le ruissellement, le règlement 
écrit indique une emprise au sol maximale des cons-
tructions. En zone UA, par exemple, cette emprise 
est limitée à 40% pour les constructions à destina-
tion d’habitation, et à 70% pour les construction à 
destination d’activités. 

Compatible 

4.7 : Protéger les ressources stratégiques à 
réserver pour l’alimentation en eau potable fu-
ture 

Les dispositions générales du règlement écrit préci-
sent que « Dans toutes les zones urbaines et à urba-
niser, toute nouvelle construction ou extension doit 
justifier d’un système de récupération ou d’infiltra-
tion des eaux de pluie ». De plus, les eaux pluviales 
seront infiltrées à la parcelle, et la rétention des 
eaux pluviales doit être pérenne. 

Compatible 

Orientation 5 – Protéger et restaurer la mer et le littoral 

5.4 : Préserver et restaurer la fonctionnalité 
des milieux aquatiques littoraux et marins 
ainsi que la biodiversité 

La commune ne se situe pas sur le littoral. 
Non concerné 
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3.5 PLAN DE GESTION DES RISQUES 
D’INONDATION (PGRI) DU BASSIN SEINE 
NORMANDIE 
Approuvé par le préfet coordonnateur du bassin par arrêté en date du 3 mars 2022, il donne un cadre aux 

politiques locales de gestion des risques d’inondation, pour la période 2022-2027. 

Il définit 4 grands objectifs pour le bassin, déclinés en 80 dispositions : 

1. Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité 

2. Agir sur l’aléa pour augmenter la sécurité des personnes et réduire le coût des dommages 

3. Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer la crise 

4. Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque 

Toutefois, la commune de Trie-Château n’est concernée ni par un Territoire à Risque Important d’Inonda-

tion (TRI), ni par un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi). 

Le tableau ci-dessous présente la compatibilité du PLU avec les objectifs du PGRi du bassin Seine-Nor-

mandie : 
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Objectifs PLU 
Compatibi-
lité 

1. Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité 

 

Les zones sujettes à un risque 
lié au ruissellement sont proté-
gées par un zonage Nr, où les 
constructions sont interdites.  

Compatible 

2. Agir sur l’aléa pour augmenter la sécurité des personnes et réduire le coût des dommages 

 

Les dispositions générales préci-

sent que « Dans toutes les zones 

urbaines et à urbaniser, toute 

nouvelle construction ou exten-

sion doit justifier d’un système 

de récupération ou d’infiltration 

des eaux de pluie ». De plus, les 

eaux pluviales seront infiltrées à 

la parcelle, et la rétention des 

eaux pluviales doit être pérenne. 

Afin de réduire le ruissellement, 
le règlement écrit indique égale-
ment une emprise au sol maxi-
male des constructions. En zone 
UA, par exemple, cette emprise 
est limitée à 40% pour les cons-
tructions à destination d’habita-
tion, et à 70% pour les 
construction à destination d’acti-
vités. 

Compatible 

3. Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer la crise 

 

Le PLU ne prévoit pas d’orienta-
tion qui aille à l’encontre de cet 
axe. 

Compatible 

4. Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque 

 

Le PLU ne prévoit pas d’orienta-
tion qui aille à l’encontre de cet 
axe. 

Compatible 
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4 
INDICATEURS RETENUS POUR L’ANALYSE 
DES RESULTATS DE L’APPLICATION DU PLU 
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Des indicateurs de suivi de la consommation de l’espace sont présentés afin de permettre une 

évaluation du PLU après son entrée en application. Conformément aux dispositions de l’article 

L.153-27 du code de l’urbanisme, le conseil municipal devra procéder à une analyse des résultats 

de l’application du PLU au minimum tous les six ans à compter de la délibération portant appro-

bation du plan.  

En matière de consommation d’espace et de production de logements, les indicateurs de suivi 

prévoient une périodicité de 2 à 5 ans. Dans l’objectif de réaliser un bilan à mi-parcours, lesdites 

périodicités pourront être réduites au maximum à 3 ans, et ce, afin de rester en cohérence avec 

la date du bilan du PLU prévue par la loi. 

Les tableaux ci-après constituent un outil précieux pour aider la municipalité dans le suivi de son 

document d’urbanisme.  



113 

PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION 
VOLUME V 

 

Objectifs 
poursuivis 

Indicateurs 
Objets à évaluer 

(données actuellement disponibles) 

Documents, ou-
tils et/ou per-

sonnes 
ressources 

Périodicité/ 

Mesure à prendre, cas 
échéant, au regard du 

suivi 

Indicateurs relatifs à l’habitat et à la maîtrise de l’étalement urbain 

Favoriser l’inten-
sification et la 

mixité fonction-
nelle des quar-

tiers centraux et 
péricentraux en 

valorisant le 
tissu urbain 

Densité moyenne de 
l’habitat dans les 

opérations d’aména-
gement 

Evaluer le nombre de logements, bureaux et commerces 
créés par hectare 

 

Qualification des actifs du territoire 
 

2015 2021 

Ensemble 1 152 1 132 

Actifs en % 76,4 78,2 

Actifs ayant un emploi en % 67.2 70.1 

Chômeurs en % 9.2 8.1 

Inactifs en % 23.6 21,8 

(Source : INSEE) 

Service urbanisme 
de la commune 

 

INSEE 

2 ans 

Si la densité des opéra-
tions nouvelles n’est pas 
augmentée : permettre 
une densité plus impor-

tante sur des sites ciblés 

Limiter l’urbani-
sation dans les 
secteurs hors 
des projets ur-

bains 

Consommation 
d’espaces 

Evolution de la consommation des zones AU 

 

Evolution de l’occupation générale du territoire  

(2024 : A = 45.27%, AU = 0.36%, U = 11.98%, N = 42.38%) 

Service urbanisme 
de la commune 

3 ans 

Si les zones AU ne sont 
pas mobilisées, envisa-

ger leur reclassement en 
zone N ou A 

Inciter les pro-
fessionnels de 
l’habitat à amé-
liorer la perfor-

mance 
énergétique des 

bâtiments 

Rénovation urbaine 
Nombre de bénéficiaires des subventions, types de tra-

vaux effectués et nombre de bâtiments certifiés. 

ANAH 

 

Thermographie 
aérienne 

 

Service urbanisme 
de la commune 

3 ans 

Si les aides ne sont pas 
mobilisées, établir des 

règles d’urbanismes plus 
favorables pour les pro-

jets favorisant les perfor-
mances énergétiques 

Couvrir les be-
soins diversifiés 

en logements 
afin de faire 

face à la crois-
sance démogra-

phique 

Evolution démogra-
phique 

Nombre de permis de construire délivrés 

Nombre de logements créés (collectifs/individuels ; ac-
cession/locatif/aidé ; typologie) 

(Nombre de logements présents en 2019 (INSEE) : 752) 

Service urbanisme 
de la commune 

 

INSEE 

5 ans 

Si une baisse démogra-
phique est observée, fa-

voriser le renouvellement 
urbain 

Indicateurs relatifs à la gestion des ressources et au climat 

Assurer les be-
soins futurs en 

eau et sa qualité 
(eaux de surface 

et eaux distri-
buée) 

Assurer un as-
sainissement 

collectif de qua-
lité 

Suivre la qualité des 
eaux de surfaces et 

distribuées et la con-
sommation d’eau 

Développer le réseau 
d’assainissement 

collectif 

Rendement du réseau de distribution 

 

Qualité des eaux (eau potable et eau sortant de la sta-
tion d’épuration) au regard de la règlementation 

 

Volume d’eau consommé et bilan ressources / besoins 

Rapport annuel du 
délégataire d’eau 

potable et d’assai-
nissement 

 

Eaufrance 

ARS 

5 ans 

Si la qualité des eaux se 
dégrade, imposer des 
normes plus prescrip-

tives concernant la ges-
tion des eaux pluviales 
dans les nouveaux pro-

jets 

Promouvoir les 
énergies renou-
velables et ré-

duire les 
émissions de 
gaz à effet de 

serre 

Evaluer les consom-
mations d’énergie et 
la production d’éner-
gie nouvelle (kWh) 
produite grâce au 

développement des 
énergies renouve-

lables (solaire, géo-
thermie…) 

Nombre de dispositifs de production d’EnR et leur puis-
sance (panneaux solaires…) 

 

Zones d’accélération des énergies renouvelables 
(ZAEnR) 

ADEME 

 

Permis de cons-
truire 

5 ans 

Définir des règles favori-
sant l’installation de ces 

dispositifs. 
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Objectifs 
poursuivis 

Indicateurs 
Objets à évaluer 

(données actuellement disponibles) 

Documents, ou-
tils et/ou per-

sonnes 
ressources 

Périodicité/ 

Mesure à prendre, cas 
échéant, au regard du 

suivi 

Améliorer et dé-
velopper les 

modes de dépla-
cements doux 

Evolution du linéaire 
de cheminements 
piétons et cycles 

Evolution du linéaire 
de voiries partagées 

Nombre de kilomètres créés 

Suivi des travaux réalisés pour des linéaires de voies 
douces, adaptation de la trame viaire aux nouveaux pro-

grammes de logements 

Service de la voirie 

 

Service de l’urba-
nisme de la com-

mune 

2 ans 

Développer d’avantage 
les voies de déplace-

ments doux 

Indicateurs relatifs au patrimoine naturel, urbain et paysager 

Assurer la pro-
tection de la bio-

diversité et la 
mise en valeur 
des milieux re-

marquables 

Réaliser un suivi 
des espèces des mi-

lieux sensibles 
(faune et flore) 

Valoriser les zones 
naturelles 

Evaluer les surfaces 
boisées 

Nombres d’espèces présentes 

(Inventaire INPN sur la commune : 588 espèces, 57 es-
pèces protégées et 29 taxons menacés et quasi-mena-

cés) 

 

Maintien de la superficie des espaces boisés 

 

Nombre d’hectares protégés et inventoriés et évolution 
des zonages (notamment les EBC) 

 

Associations 

 

Inventaires INPN 
par commune  

(https://inpn.mnh
n.fr/accueil/re-
cherche-de-don-
nees/coll-terr) 

 

OCS2d pour la su-
perficie des es-
paces boisés 

 

Cartothèque de la 
DREAL Hauts-de-

France 

5 ans 

Protéger d’avantage les 
espaces participant aux 
continuités écologiques 

Recréer des habitats 
pour les espèces proté-
gées et menacées pré-

sentes sur la commune. 

Créer et gérer 
les espaces 

verts (jardins, 
promenade…) en 

milieux urbain 

Analyser l’évolution 
des superficies 
d’espaces verts 

Evaluer l’intercon-
nexion entre ces es-

paces 

Linéaire de corridor écologique créé 

Service des es-
paces verts 

 

Service de l’urba-
nisme de la com-

mune 

5 ans 

Mettre en place des em-
placements réservés à 

cette destination 

Engager des actions de 
verdissement des es-
paces publics urbains 

Maîtriser l’évolu-
tion du paysage 

urbain 

Mettre en valeur le 
patrimoine et le pay-

sage urbain 

Aménager et/ou restaurer les éléments du patrimoine 
bâti, patrimonial 

Service de l’urba-
nisme de la com-

mune 

5 ans 

Identifier davantage de 
bâtiments à protéger 

Engager des actions en 
faveur de la protection 
du patrimoine identifié 

Indicateurs relatifs aux risques et nuisances 

Prévenir les 
risques 

Suivre l’exposition 
des habitants aux 

risques d’inondation 

Nombre d’habitants et de logements exposés aux risques 
(exemple : risque de ruissellement) 

Services de l’Etat 

5 ans 

Renforcer les prescrip-
tions sur les secteurs ex-

posés aux risques 

Lutter contre les 
nuisances 

Suivre l’évolution de 
la qualité de l’air 

 

Surveillance de la qualité de l’air (ATMO Picardie) 

 

Nombre d’installation classées et ICPE 

Cartes straté-
giques de l’Oise 

 

5 ans 

Réduire les possibilités 
de construire dans les 
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Objectifs 
poursuivis 

Indicateurs 
Objets à évaluer 

(données actuellement disponibles) 

Documents, ou-
tils et/ou per-

sonnes 
ressources 

Périodicité/ 

Mesure à prendre, cas 
échéant, au regard du 

suivi 

Suivre les activités 
à risques 

Service de l’urba-
nisme de la com-

mune 

espaces exposés aux 
nuisances et/ou à des 

risques de pollution 



 

 

 

 


